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le mot du maire

Chères Malouines et Chers Malouins,

En cette fin d’année 2022, nous vous 
présentons ce troisième numéro du 
P’tit Malouin.
Outre la présentation des projets, des 
associations et de certains Malouins, 
ce numéro a pour sujet central notre 
belle base de Poupet.
Un lieu que tous les Malouins savent 
s’approprier lorsque les beaux jours 
arrivent.
Un lieu culturel, avec le festival de 
Poupet et les boucaniers.

Un lieu touristique avec le camping, 
le moulin et les gîtes.
Un lieu à l’image des Malouins, à 
votre image, sobre mais festif, caché 
au fond de la vallée, mais tellement 
accueillant.
Un écrin de verdure au centre de 
nos préoccupations écologiques 
avec la replantation d’arbres et la 
préservation naturelle de ce milieu.

Une préoccupation écologique qui 
prend tout son sens, en ce moment, 
avec  l ’explos ion des  coûts  de 
l’énergie.
Entre 2021 et 2023 la commune va 
voir son budget énergie, multiplié 
par quatre. Et bien que nous fassions 
le maximum pour minimiser nos 
consommations (modifications des 
heures d’éclairage public, baisse 
du chauffage dans les sal les et 
optimisation de leur utilisation) nous 
devrons probablement repousser 
quelques projets pour contenir 
raisonnablement notre budget 2023.
Malgré tout, notre commune gardera 
son dynamisme habituel.

Lorsque vous lirez ces pages, le 
Festival aura fêté ses 35 ans et le train 
aura, une fois de plus, foulé le sol 
malouin. 
L’équipe du téléthon, les diverses 
associations malouines, auront encore 
fait preuve d’initiatives pour animer 
nos soirées, nos WE…

Je profite aussi de cet édito pour 
revenir  sur la cérémonie du 11 
novembre qui était particulière pour 
les Malouins.
Nous recevions, en effet, toutes les 
sections des anciens combattants 
de la  paroisse,  soient ceux de 
Chambretaud, Treize-Vents, Mallièvre, 
Saint Laurent-sur-Sèvre, Les Epesses 
et Saint Mars-la-Réorthe.
La présence des pompiers de la 
caserne de Saint Laurent et des JSP 
de St Gabriel a également été très 
appréciée.
Une jol ie cérémonie, pleine de 
symboles dûment orchestrés par 
Bruno PIGNON et son équipe, 
accompagnés des enfants de l’école 
via le passeport du civisme. Une salle 
de sport, remplie, pour applaudir 
les médaillés du jour et écouter les 
quelques discours.
Un rassemblement citoyen sous le 
signe de notre drapeau bleu blanc 
rouge qui doit rester à tout jamais 
une ressource et une aspiration pour 
notre liberté, notre égalité et notre 
fraternité.

Je profite aussi de cet édito pour 
accuei l l i r  Laurent  BALDOVINI , 
notre secrétaire général et je lui 
souhaite une pleine réussite dans ses 
fonctions, au service des Malouins. 
Je  remerc ie ,  v ivement ,  Noël la 
FAVREAU et Stéphanie LEBLEU qui 
ont œuvré pour notre commune ainsi 
qu’Audrey AUDEBEAU pour son 
accompagnement quotidien dans les 
nouvelles fonctions de Laurent.

Pour retracer toutes ces actions de 
l’année et pour parler, ensemble, 
des projets, je vous invite à nous 
retrouver le vendredi 20 janvier pour la 
traditionnelle soirée de vœux.

En vous souhaitant de merveilleuses 
fêtes de fin d’année et une très bonne 
année 2023.

Arnaud PRAILE
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La vie du conseil municipal

Centre communal d’action sociale 
CCAS
LE REPAS DES AÎNÉS
Comme vous le savez déjà, le CCAS est la Commission 
dédiée aux habitants de la commune, qui peuvent 
rencontrer une difficulté passagère. Mais une autre mission 
peut-être moins connue, lui est également confiée. Le CCAS 
a notamment vocation à aider, subventionner certaines 
associations à caractère social. Ainsi, une antenne A.D.M.R., 
l’antenne départementale du Téléthon, AMI MALVENT, 
L’AREAMS, Ecoute parents, la FAVEC, Mélusine handicap, 
Novaliss, la Halte du cœur, les Restos du cœur, le Secours 
Catholique via l’épicerie solidaire, le Secours Populaire, SOS 
Femmes Vendée, Vacances familles et Vie libre, ont reçu 
2249€ cumulés sur l’année 2022. Sur présentation de leur 
dossier, et après concertation entre les membres du CCAS, 
une somme est allouée en fonction des besoins 
et projets présentés par ces associations. Nous 
ne pouvons, hélas, pas répondre favorablement 
à toutes les demandes, mais chaque dossier 
est étudié. Et l’octroi ou non d’une subvention 
ne pérennise pas systématiquement la décision 
d’une année sur l’autre. En parallèle, certaines 
demandes de subventions sont prises en 
charge par le Pôle Solidarités et Familles de la 
Communauté de Communes. Nous veillons ainsi 
à ne pas doubler les réponses positives à une 
association, ce qui inévitablement pénaliserait 
d’autres associations, car nos budgets ne sont 
pas extensibles. 
Toujours à l ’écoute, notre équipe CCAS, 
composée de 7 élus et 6 bénévoles, vous 
souhaite de joyeuses fêtes et une belle année 
2023.

LES MEMBRES 
DE LA 
COMMISSION :
Arnaud PRAILE, Anthony RAUTUREAU, 
Michelle ALLAIRE, Anne MIDAVAINE, 
Isabelle LOIZEAU-BIRON, Sophie 
LERIN, Adeline ONILLON, Isabelle 
FONTENEAU, Emmanuelle LOYEAU, 
Isabelle GAZEAU, Lucie MICHENEAU, 
Bernard VITET, Vincent BIRAUD. 

Travaux réalisés ou en cours

Sentier pédestre Poupet

Restauration du calvaire rue des Vendéens

Restauration  
de la cuisine du Foot

Travaux de sécurisation dans 
le lotissement du Livet

Réaménagement des étangs

Fleurissement

Entretien du cimetière par une équipe de bénévoles et de jeunesSignalétique des salles
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La vie du conseil municipal

commission jeunesse

« DISPOSITIF ARGENT DE POCHE » 

UNE PREMIÈRE ANNÉE EN QUELQUES CHIFFRES POUR LES 16.17 ANS

7 demi-journées proposées pendant les congés scolaires :
 ◼ Désherbage centre bourg et camping
 ◼ Paillage parterres
 ◼ Ramassage bois
 ◼ Nettoyage des signalétiques
 ◼ Nettoyage, ponçage murs salle Tempyre
 ◼ Installation du marché du 21 août
 ◼ Rénovation des vestiaires du foot
 ◼ Entretien du cimetière

15 jeunes intéressés et actifs (9 garçons et 6 filles)

Une revalorisation personnelle
 Afin de mettre en avant leur implication citoyenne au sein 
de notre commune, une attestation leur est délivrée en fin 
d’année civile. 

 ◼ Ponctualité
 ◼ Prise d’initiative
 ◼ Respect de l’engagement
 ◼ Respect du responsable
 ◼ Bienveillance et implication vis-

à-vis des membres du groupe…

Un grand merci à nos employés municipaux qui encadrent 
ces jeunes et sans lesquels, ce dispositif ne pourrait exister.

LES MEMBRES DE LA COMMISSION :
Cédric GASCHET, Catherine MASSÉ, Anne MIDAVAINE, Isabelle LOIZEAU BIRON, Marietta LEMOINE.

ET NOS 13, 14 ANS N’ONT PAS DIT LEUR DERNIER MOT !

Côté artistique, St Malo a de la chance 
…et des artistes !
Avec l’aide de David FARGETTON, 
intervenant graffeur, 10 jeunes ont 
pu tester, s’approprier les techniques 

du graff pour la mise en valeur des 
transfos.

Le dernier en date, le voici… 

Pour l’année 2023, tous les jeunes 
nés en 2007 et 2006 sont concernés 
et invités à se manifester en mairie si 
intéressés par les missions.

Avant Après

commission développement durable
En cette fin d’année 2022, nous 
tenons à faire le bilan de notre 
commission sur les réalisations et 
les projets.
Comme évoqué dans notre P’tit 
Malouin de juin, le sentier pédestre 
autour de notre commune commence 
à prendre forme et devrait voir le jour 
au printemps 2023. 

Du côté des Etangs, le réaménagement 
est en cours et va aboutir sur une 
réa l i sa t ion  au  p lus  proche  de 
l’environnement et de la nature. Le site 
se transforme avec la création d’une 
frayère à brochets, l’aménagement 
d ’ u n e  m a re  p é d a g o g i q u e ,  l e 
reméandrage du cours d’eau et la 
création d’une zone humide. Tout 
ceci pour favoriser et développer la 
biodiversité des espèces.  Nous avons 
pu faire cette belle réalisation grâce 
au soutien du département dans le 
cadre du «  Programme d’aide à la 
renaturation et à la préservation des 
espaces naturels  » et avec l’aide du 
CPIE (Centre Permanent d’Initiatives 
pour l’Environnement), de l’EPTB 
(Etablissement Publique Territorial du 
Bassin de la sèvre nantaise) et de la 
DDTM (Direction Départemental des 
Territoires et de la Mer).
En ce qui concerne la gestion des 
arbres, nous avons fait intervenir 
l’association sèvre environnement 
pour analyser les arbres de la Vallée 
de Poupet.  Il s’avère que certains 
sont en fin de vie ou atteints de 
champignons qui les fragilisent. Au 

vu des conclusions, et par mesure 
de sécurité, certains sont abattus, 
d’autres recépés, et certains taillés 
en têtards. En complément des 
plantations, suite à l’abattage des 
peupliers sur la prairie du bas, nous 
allons procéder de la même manière 
sur la prairie du haut et planter en bas 
du talus. Cette action rentre dans le 

cadre du plan «  biodiversité et climat  » 
du département qui subventionne les 
plants et assure l’entretien pendant 2 
ans. Un troisième site doit également 
être reboisé près de l’éco pâturage 
des anciens ateliers municipaux. 
De plus, toutes les grumes et les 
branches des arbres réutilisables en 
mobilier urbain, copeaux, poteaux, 
panneaux…, vont être débités et 
façonnés par la scierie mobile du 
bocage et vont nous permettre 
d’aménager nos différents sites avec 
notre propre bois. Nous sommes très 
heureux de cette démarche de cycle 
court qui correspond à nos objectifs 
de développement durable que nous 
nous étions fixés.
D’autre part, nous avons renouvelé 
notre opération « 1 naissance 1 arbre » 
avec les enfants nés en 2021. Cette 
fois ce sont des arbres d’ornement 
qui ont été plantés à l’entrée du 
bourg en arrivant des Epesses. Merci 
aux familles qui ont répondu à cette 
action. 
Pour information, afin de rester 
conforme à notre label l i sat ion 

« Villes et villages étoilés », la 
municipalité a décidé de modifier la 
durée de notre éclairage nocturne. 
Extinction de 22h à 6h la semaine et 
de 22h à 7h le WE. Cette démarche 
résulte aussi des réflexions quant 
aux économies énergétiques et 
financières nécessaires, pour faire 
face aux dépenses qui vont incomber 
à la commune. Réflexions qui se 
poursuivent pour optimiser au mieux 
notre consommation électrique et 
nous invitons tous les Malouins à faire 
de même. 
Pour ne pas succomber à la morosité 
ambiante, nous avons fait le choix 
de conserver la magie de Noël 
et ses i l luminations. Afin d’être 
cohérent dans notre démarche, nous 
avons cependant décidé pour cette 
année de limiter dans le temps les 
illuminations. Pour l’an prochain, 
nous réfléchissons d’ores et déjà aux 
possibilités d’illuminations solaires.
Nous avons également travaillé sur 
la finalisation des espaces verts au 
Lotissement du Livet. La mise en 
place est prévue tout début 2023 et 
laisse place à un maximum de vivaces 
et arbustes nécessitant le moins 
d’entretien possible afin de limiter 
l’intervention de nos agents, de plus 
en plus sollicités sur l’ensemble de 
notre commune.
Toute la commission développement 
durable vous souhaite de joyeuses 
fêtes de fin d’année. Profitez bien de 
ces instants précieux en famille ou 
entre amis et prenez soin de vous.

 X Sonia LAVAUD, Adeline 
ONILLON, Catherine MASSÉ, 
Christophe GAULT, Emmanuelle 
RETAILLEAU, Robin BOISSINOT, 
Sophie LERIN, Dorian RAIMBAULT.
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La vie du conseil municipal

commission urbanisme /voirie  

LE LOTISSEMENT DU 
GENESTON : 11 LOTS
La commercialisation a démarré 
depuis octobre, selon la liste d’attente 
chronologique.  Vous pouvez encore 
vous inscrire en mairie si votre projet 
concerne une résidence principale.

LA LIAISON PIÉTONNE DU 
BOURG VERS POUPET.
Le projet a démarré fin septembre, 
après plusieurs péripéties liées aux 
attributions de subventions qui nous 
ont fait prendre du retard. La société 
Fabrice TP de la Gaubretière a été 
retenue à la suite de l’appel d’offres. 
Le cheminement dans notre bocage 
malouin se réalise sous le contrôle de 
la société SAET, maître d’œuvre.

La commission voirie/urbanisme 
tient à remercier les propriétaires 
et exploitants qui adaptent leurs 
parce l les  agr ico les  pour  nous 
permettre de réaliser le projet, pour 
le bien-être de nos balades, et la 
sécurité de tous.

LOTISSEMENT DU LIVET :
Les travaux de voirie sont finis, et des 
travaux de sécurisation ont été faits. La 
commission a rencontré les riverains 
pour recenser les commentaires 
positifs et négatifs, pour améliorer 
la sécurité de tous. Nous restons à 
l’écoute si besoin.
Programme de travaux de voirie de 
2023 :
La commission s’oriente plutôt sur 
des travaux sur les chemins ruraux, 
principalement ceux de la route  

« des grèves ». Une visite sur site a 
été réalisée pour définir les priorités. 
Nous sommes à estimer les coûts 
pour intégration dans le budget 
prévisionnel de 2023.

 X Stéphane MORIN, Christian 
AUBINEAU, Robin BOISSINOT, 
Jean-Bernard FRUCHET, Sonia 
LAVAUD, Christophe GAULT.

Décapage du chemin en face du 
village du Puy Chauvet.

Pose de passerelle bois au-dessus  
du cours d’eau.

commission bâtiments

Durant l’été, de nombreux chantiers 
moins visibles ont été effectués.
Le premier réalisé en juillet a consisté 
à changer l’éclairage de la salle de 
sport (passage des tubes néons 
en éclairage leds). Dans des soucis 
d’économies d’énergie, d’autres 

bâtiments (les plus utilisés) vont 
évoluer dans le même sens en 2023 
(périscolaire, mairie, bibliothèque et 
salle du Jubilé).
Le deuxième a consisté à reprendre la 
régulation de nos salles au point de 
vue chauffage. A cause de l’envolée 
des coûts énergétiques, l’ensemble 
des plannings et des régulations des 
salles a été corrigé pour que les coûts 
soient le moins impactant pour nos 
finances. L’ensemble des bâtiments 
continueront à être chauffés, peut-
être un peu moins, mais toujours dans 
le but que les activités puissent se 
faire dans de bonnes conditions. Si 

besoin, les usagers peuvent revenir 
vers nous pour en discuter.
D u r a n t  l ’ é t é  o ù  l e s  a c t i v i t é s 
associatives sont moins nombreuses, 
beaucoup de travaux de maintenance 
et de vérifications de sécurité ont été 
réalisés. Notamment l’homologation 
du stade de football et de la salle 
des sports. Mais aussi toutes les 
vérifications obligatoires incendies ou 
électriques. 
Depuis octobre, des travaux au stade 
ont commencé et vont se poursuivre 
jusqu’en décembre. Les vestiaires 
datant des années 80 avaient besoin 
d’être rénovés (carrelage, faïence, 
peinture, électricité et plomberie). 
De plus, le terrain a eu besoin d’être 

retravaillé suite à la sécheresse et 
l’interdiction d’arroser durant l’été. 
Ce programme sera suivi de plusieurs 
chantiers sur plusieurs années dans 
le but de rénover les infrastructures 
sportives de la commune. Dans le 

premier trimestre 2023, certains 
équipements et les lignes sols de la 
salle de sports seront aussi changés 
ou améliorés.
Pour finir, l’année 2023 verra plusieurs 
chantiers importants démarrer, la 
rénovation dans un premier temps 
du restaurant scolaire, la rénovation 
d’un ancien bâtiment communal 
pour une future Maison d’Assistantes 
Maternelles et l’amélioration de nos 
ateliers municipaux.

L’équipe des  Bât iments  vous 
souhaite de bonnes fêtes de fin 
d’année.

 X Les membres de la commission :

Cédric GASCHET, Michelle ALLAIRE, 
Jean-Bernard FRUCHET, Christian 
AUBINEAU et Stéphane MORIN.

Bienvenue Laurent !
Après plusieurs années au Service 
des sports de la Communauté de 
Communes du Pays des Achards, j’ai 
eu l’envie de m’engager sur un poste 
avec des missions nouvelles, une 
proximité avec la vie politique locale 
et davantage de responsabilités. 
Le dynamisme de cette petite 
commune au cœur du bocage 
vendéen m’a séduit ! 
En tant que Secrétaire Général, je 
dirige les services de la municipalité, 
en vei l lant à l ’application des 
décisions politiques. Je travaille 

en étro i te  col laborat ion avec 
Monsieur Le Maire et l’ensemble 
des élus locaux. Véritable « couteau 
suisse », mes missions sont très 
variées ! Comptabilité, Ressources 
Humaines, Préparation et suivi des 
Assemblées (Bureau Municipal, 
Conseil Municipal, CCAS), Bureau 
Communautaire, Secrétariat général, 
Conseils et expertises auprès des 
élus…
Je remerc ie  chaleureusement 
Mons ieur  Le  Ma i re ,  l ’ équ ipe 
municipal ainsi que l’ensemble des 

agents de la Commune pour leur 
accueil ! Je suis très heureux et fière 
de pouvoir travailler à leurs côtés. 
Vive St Malo, Vive le P’tit Malouin !

Laurent BALDOVINI
Secrétaire Général
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La vie du conseil municipal

COMMISSION VIE ASSOCIATIVE
TARIFS DES SALLES 

2023

SAINT-MALÔ-DU-BOIS EXTÉRIEUR

du 01/05 
au 30/09

du 01/01 
au 30/04

et du 01/10 
au 31/12

du 01/05 
au 30/09

du 01/01 
au 30/04

et du 01/10 
au 31/12

SALLE POLYVALENTE (musique interdite ; caution 600€)
Journée complète 160 € 180 €   

1/2 journée et/ou vin d’honneur (coupure à 15h) 125 € 145 €   

Pique-nique (11h - 19h) 70 €

Vaisselle 1 jour 20 € 20 € 

Vaisselle 2 jours 30 € 30 €

Remise en état le lendemain jusqu’à 10h 15 € 15 €

SALLE TEMPYRE (caution 600€)
Journée complète 70 € 85 € 105 € 130 €

1/2 journée et/ou vin d’honneur (coupure à 15h) 45 € 60 € 70 € 90 €

Forfait énergie assos (hors AG et activités) 40 € 40 €

COMPLEXE SPORTIF (caution 1000€)
Journée complète 400 € 400 €   

Forfait énergie assos (hors AG et activités) 60 € 60 €

SALLE DU JUBILE du 1er janvier au 15 avril (caution 1000€)
Journée complète 195 € 245 € 295 € 370 €
1/2 journée et/ou vin d’honneur (coupure à 15h) 150 € 180 € 225 € 270 €
Forfait 2 jours 300 € 350 € 450 € 525 €
Forfait vaisselle (1 jour) 40 € 40 € 50 € 60 €
Forfait vaisselle (2 jours) 50 € 50 € 60 € 60 €
Forfait installation la veille ou remise en état jusqu’à
10h le lendemain

15 € 15 € 25 € 25 €

Forfait énergie assos (hors AG et activités) 80 € 80 €
SALLE THÉÂTRE DE VERDURE (caution 1000€)
Journée en semaine 150 € 175 € 225 € 265 €
Journée en WE ou fériée 180 € 200 € 270 € 300 €
Forfait 2 jours 240 € 300 € 360 € 450 €
Forfait semaine 350 € 450 € 525 € 675 €
Pique-nique (11h - 19h) 80 € 80 € 120 € 120 €
Forfait vaisselle (1 jour) 20€ 20€ 30€ 30€
Forfait vaisselle (2 jours) 30 € 20 € 45 € 30 €
Forfait installation la veille ou remise en état jusqu’à
10h le lendemain

15 € 15 € 25 € 25 €

Forfait énergie assos (hors AG et activités) 50 € 50 €

 X La Commission Vie associative 
Michelle ALLAIRE, Isabelle LOIZEAU-BIRON, Emmanuelle RETAILLEAU, 

Mathieu RONGEARD, Christine RAMBAUD

Agenda

Planning 2023  
des fêtes et des manifestations

JANVIER  2023

JEU. 12 Assemblée générale  - Club de l’Amitié Salle du Jubilé

VEND 20 Vœux du Maire 20h00 Salle du Jubilé

JEU. 26 Mini-concours de belote du Club de l’Amitié 13h45 Salle du Jubilé

SAM. 28 Assemblée générale  - UNC (1) 11h00 Salle du Jubilé

SAM. 28
Spectacle cabaret-théâte «Flagrants Délires»  
Les Baladins de la Médecine 20h30

Salle «La Clé des Champs»  
St Laurent-sur-Sèvre

DIM. 29 Spectacle cabaret-théâte «Flagrants Délires»  
Les Baladins de la Médecine

15h00 Salle «La Clé des Champs»  
St Laurent-sur-Sèvre

FEVRIER 2023

DIM. 5 Concours de belote de LACIM (2) 14h00 Salle du Jubilé

JEU. 9 CCAS -  Repas des aînés Salle du Jubilé

LUN 27 Assemblée générale - Ami Malvent 20h00 Espace culturel

MARS 2023

SAM. 4 Soirée boom organisée par l’école 17h00 Salle du Jubilé

DIM. 19 Loto organisé par le basket Complexe sportif

DIM. 26 Spectacle annuel de musique - La Malaurentaise Salle «La Clé des Champs»   
St Laurent-sur-Sèvre

AVRIL 2023

SAM. 22 Spectacle «Au-delà de nos différences» Salle de la Landebaudière  
La Gaubretière

MAI 2023

DIM. 14 Festi-trail organisé par le Raid de Vallée de Poupet Vallée de Poupet

JUIN 2023

SAM. 3 80 ans du club de Basket

DIM. 11 Kermesse de l’Ecole

VEND. 23 Gala de danse - TakabouG’ 20h30 Salle «La Clé des Champs»  
St Laurent-sur-Sèvre

SAM. 24 Gala de danse - TakabouG’ 20h30 Salle «La Clé des Champs»  
St Laurent-sur-Sèvre

JUILLET 2023

Festival de Poupet

Forfait ménage : Tarif horaire ménage 60€

COMMISSION VIE ASSOCIATIVE
Face à la flambée des prix de l’énergie, la collectivité doit se préparer à une augmentation importante pour l’année 2023. Les 
communes ne sont pas protégées par le bouclier tarifaire et leurs factures d’énergie augmentent dans des proportions jamais 
vues. C’est pourquoi la commune a fait le choix d’augmenter les prix des locations des salles municipales pour cette nouvelle 
année. Nous comptons sur votre compréhension.

(1) UNC : Union Nationale des Combattants
(2) LACIM : Les Amis d’un Coin de l’Inde et 
du Monde
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La vie du conseil municipal

JEAN-BERNARD FRUCHET

Age : 64 ans. Profession :  Retraité agricole

Ancienneté malouine : Malouin de naissance, j’habite dans mon 
village depuis toujours ! 

Motivations pour l’engagement  
au sein du conseil municipal ?  

Pour moi, le travail d’équipe est très motivant. J’ai, certes, peu 
connu ça au cours de ma vie professionnelle, voilà pourquoi je 
l’ai cherché au travers de mon investissement associatif (AFN, 

syndicat agricole, Poupet, …). Après réflexion, c’était donc 
naturel de répondre positivement à la sollicitation d’Arnaud 

PRAILE  
pour intégrer l’équipe municipale.

Outre les commissions voirie et bâtiments dans lesquelles j’interviens au 
sein du conseil, je souhaite voir de plus près l’évolution de la commune et 

apporter aussi un peu de son histoire pour notre équipe très renouvelée. D’ailleurs 
ce fort renouvellement m’a permis de découvrir de nouvelles têtes. Enfin, je souhaite 

également aider à protéger l’environnement et préserver nos terres au maximum, sans 
pour autant freiner l’évolution raisonnée de notre commune.

NOS ÉLUS ONT LA PAROLE !

CHRISTINE RAMBAUD 

Age : 62 ans. Profession : Retraitée de la petite enfance 

Ancienneté malouine : Originaire de Saint Mars- la -Réorthe, je suis 
arrivée à Saint Malo-du-Bois en 1987, 36 ans en avril 2023.

Qu’est-ce qui a motivé mon engagement  
au sein de l’équipe municipale :

Depuis mon arrivée à Saint Malo, mon engagement associatif 
a été assez diversifié. L’OGEC du temps où nos enfants étaient 
scolarisés en classes primaires, puis membre de l’A.A.A., aussi 

trésorière du GDON et bénévole au festival de Poupet. La 
question de mon engagement au sein de la municipalité n’a 

pas forcément été une évidence pour moi, mais quand Arnaud 
et Michelle sont venus me demander si je voulais bien intégrer 
l’équipe, je me suis dit qu’à la retraite, je serai plus disponible et 

c’était peut-être le bon moment pour rejoindre l’équipe municipale, 
sans pour autant prétendre à un poste d’adjoint. Puis après quelques 
discussions avec Arnaud, j’ai accepté de me présenter et faire partie du 

bureau municipal. Finalement, depuis bientôt deux ans et demi, je suis adjointe 
en charge de la communication, de l’évènementiel, de la culture et de la vie associative, 

entourée de deux équipes de conseillers motivés, nous mettons tout en œuvre pour le 
«bien vivre ensemble» et essayons de satisfaire tous les malouins même si parfois tout 

n’est pas évident. 

EMMANUELLE RETAILLEAU 
Age : 48 ans. Profession : Agent administratif 

Ancienneté malouine : Originaire des Epesses, nous habitons à Saint 
Malo-du-Bois depuis 2004.  

Qu’est-ce qui a motivé mon engagement  
au sein de l’équipe municipale :

M’engager a été le fruit de mûres réflexions. Je savais 
l’investissement nécessaire en tant qu’élu à la vie de sa commune 

de par mon environnement familial. Le besoin de m’impliquer dans 
la commune m’a rattrapé :  représenter la population malouine, 

rencontrer de nouvelles personnes, participer à des actions 
citoyennes ont été des éléments décisifs.

Aujourd’hui, j’apprends beaucoup de l’équipe municipale très 
dynamique et investie. Je vais dire que j’apporte ma petite pierre à l’édifice 

à la vie de notre commune.

CHRISTIAN AUBINEAU
Age : 54 ans. Profession : Menuisier. Ancienneté malouine : Depuis toujours, 

mes parents sont nés ici aussi. 

Qu’est-ce qui a motivé ton engagement  
au sein de l’équipe municipale ? 

Je suis un malouin d’origine, un « vieux malouin » et fier de ses 
racines. Je suis investi dans la vie associative depuis l’âge de 17 
ans (basket, OGEC, cantine, fanfare), il était donc logique de 
continuer au sein de la vie communale au conseil municipale. A 
51 ans, c’était le bon moment. J’y ai vu l’opportunité d’apprendre 
beaucoup de choses et de découvrir le fonctionnement de la 
commune de l’intérieur. J’officie au sein des commissions Bâtiments 
et Voirie et surtout au sein d’un groupe sympathique, et ce qui me 

plaît surtout dans cette équipe, c’est qu’on ne fait pas de politique, et 
que nos concertations sont constructives pour les administrés. Je dirais 

qu’on mène la commune comme une grande famille.

Comment imagines-tu l’avenir de Saint-Malo ? 
Saint-Malo est amenée toujours et encore à se développer, et il faut continuer 

à faire vivre la vie associative, moteur de notre commune. Notre but est de faire 
vivre le meilleur aux Malouins, de leur donner du temps et de l’attention, le tout avec beaucoup de 
bienveillance.

CHRISTOPHE GAULT

Age : 49 ans. Profession : Paysagiste

Ancienneté malouine : Nous nous sommes installés à Saint Malo-
du-Bois en 2005 par un pur hasard, j’arrivais de Haute-Savoie (3 

ans là-bas) et des terrains étaient disponibles lorsque nous avions 
le projet de faire construire. Je suis originaire de Cholet et j’avais 

envie de retourner aux sources.

Qu’est-ce qui a motivé ton engagement  
au sein de l’équipe municipale ? 

Je suis maintenant Malouin, Vendéen et fier de l’être !  J’ai 
toujours eu l’envie de m’investir et de rencontrer du monde ; j’ai 

été 9 ans président de l’OGEC et 5 ans président du foyer des 
jeunes. J’aime l’engagement. Quand Arnaud est venu me chercher, 

c’est tout naturellement que j’ai dit OUI. Je voulais mettre ma pierre à 
l’édifice dans cette belle aventure pour faire avancer les choses par mon 

expérience et mon parcours associatif. J’ai envie de participer activement dans 
les commissions développement durable et urbanisme. 
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Malouins d'ailleurs ou Malouins du Bout 
du Monde

MERCI AUX BENEVOLES
C e t t e  a n n é e  2 0 2 2 ,  a  v u 
l’embellissement du calvaire du 
Jubilé, entrée de bourg, côté Saint 
Laurent-sur-Sèvre.  L’équipe de 
bénévoles après plusieurs réunions 
de préparation et pour dresser 
l’ inventaire du patrimoine, a pu 
s’affairer à remettre en état les murs 
du calvaire. Une première phase de 
travaux avant l’été a permis d’assainir 
et consolider l’édifice (étanchéité 
du sol, drainage, taillage et pose 
d’une gargouille, remplacement des 
pierres dégradées, piquetage des 
joints et des enduits, nettoyage…). 
Puis cet automne, ils se sont remis 
à l’ouvrage pour la seconde phase 
concernant les travaux de finition 
(réalisation d’enduits à pierre-vue 
lavés et réfection des joints avec un 
mélange constitué de différentes 
chaux et de sable de Loire …). En 
connaisseur en la matière de par son 
passé professionnel, Jacky a su mener 

sa petite équipe formée de : Bernard, 
Guy-Marie, Jacques, Jean-Claude et 
Christian, dernière recrue qui est venu 
renforcer le groupe.
Les grilles et les coupelles vont être 
traitées et peintes par l’entreprise 
Satine.

Pour le prochain chantier programmé 
pour 2023, ce sera la Sainte Famille 
(place de la mairie) qui à son tour 
sera restaurée, cependant la tâche 
sera plus lourde, pour ce faire, un 
renforcement de l’équipe serait 
un bon soutien et permettrait un 
roulement dans les effectifs.

Donc, toute personne qui le souhaite, 
peut venir renforcer l’équipe de 
BENEVOLES.

Merci de venir s’inscrire en mairie.

SUR LES CHEMINS DE 
COMPOSTELLE
P a r t i r  s u r  l e s  c h e m i n s  d e 
Compostelle…Quelle idée !

Pourquoi partir ?
Le projet  a  germé suite à une 
discussion entre amis, il y a un peu 
plus d’un an. Partir s’avérait être une 
opportunité pour faire la transition 
de la vie active à la vie de retraité. Je 
suis donc parti, avec Guy, quelqu’un 
de chevronné, quelqu’un ayant une 
petite expérience des chemins de St 
Jacques de Compostelle.

Quand êtes-vous partis ?
Nous voilà à la mi-avril sur le chemin, 
sac à dos,  avec l ’emblème des 
Jacquets, la coquille. Bien sûr, on ne 
part pas sans quelques appréhensions. 
Le chemin est long. On se lance 
dans l’inconnu. Mais n’est-ce pas 
ainsi la vie ? Peu à peu, on découvre 

le chemin. On se libère de bien des 
préoccupations de la vie. On vit sur 
« une autre planète ». Pas d’impératifs 
pour la journée si ce n’est de marcher. 
Et marcher, ce n’est pas abrutissant. 
C’est propice à l’émerveillement. 
(faune, flore, oiseaux…). Le cadre 
de vie est toujours changeant. Au 
printemps, des étendues cultivées 
dans la brume du matin offrent un 
panorama enchanteur. Les paysages 
sont magnifiques…

Et les rencontres ?
Des rencontres se font au gré de 
la marche ou à la halte du soir. Pas 
de barrières sociales sur le chemin, 
on est aide-soignante, horticulteur, 
directeur de conservatoire, fleuriste, 
informaticien, militaire, commercial, 
juriste, agriculteur… le contact est 
facile. L’échange est spontané. La 
relation est vraie. Cependant, ces 
relations sont souvent éphémères.

Qu’est-ce qui motive une telle 
aventure comme Compostelle ?
Chaque personne suit son histoire 
sur le chemin. Peut-on dans une 
telle aventure comme le chemin de 
Compostelle, dissocier la recherche 
spirituelle, l’aspect religieux, le point 
culturel, le défi sportif ou autres ? Pour 
ma part, c’est un peu de tout cela à 
des degrés divers.
Certains, effectivement, expriment 
aussi des questions existentielles, 
d’autres traversent une étape difficile 
de leur vie (burn-out, décès d’un 
proche…) Sur le chemin, on est en 
marche vers la vie.

Quelles difficultés ?
Le chemin nous ouvre à  nous-
mêmes en ce sens que nous nous 
découvrons des capacités physiques 
et mentales insoupçonnées. J’ai 
eu quelques bobos sans gravité, 
début de tendinite… Mais sur le 

Actualités économiques

TERRE DE GALLIE
Terre de Gallie est implantée depuis 
plus de 2 ans, en plein cœur du 
bocage vendéen pour être au plus 
près de ses éleveurs et bénéficier du 
dynamisme économique de notre 
belle région.
C’est une équipe de professionnels 
dont l’objectif est de sublimer la 
viande de perdrix et de faisans au 
travers de produits élaborés crus et 
autour d’une gamme de conserves. 
Les femmes et les hommes qui 
travaillent au sein de TERRE DE 
GALLIE ont une vraie motivation 
commune.
Forts d’une expérience de l’élevage 

du faisan et de la perdrix de plus de 
50 ans, nos éleveurs sont des femmes 
et des hommes passionnés qui ont 
à cœur d’exercer au mieux leur 
métier dans le respect de l’animal, 

de l’homme et leur environnement. 
Terre de Gallie est née de l’union 
d’une trentaine d’éleveurs de Vendée, 
Loire-Atlantique et Deux-Sèvres dont 
l’objectif est de proposer des viandes 
savoureuses dans vos assiettes.
Mme Amélie GOS est la responsable 
commerciale de TERRE DE GALLIE.
Actuellement une jeune équipe de 4 
personnes (de 24 à 39 ans) travaillent 
de la découpe à la commercialisation.
Une vente directe est proposée dans 
leur magasin, rue Marie-Mayne, le 
mercredi et le vendredi de 10h30 à 
12h30 et de 14h30 à 18h.
Une très large gamme de produits 
frais, de conserves vous y attendent.

Les entreprise malouines

BAUDRY STÉPHANE
C’est en 1989 que mon père Daniel 
BAUDRY créé son entreprise de 
transport pour livrer des meubles en 
Suisse pour son client GAUTIER.
En 1998, je rejoins l ’entreprise 
familiale car la demande de notre 
client est de plus en plus importante.
C’est en 2006, que je succède à mon 
père suite à son départ en retraite. A 
cette période-là, notre effectif était de 
4 conducteurs.
En 2018, je m’associe avec Fabrice 
RAVELEAU de Saint Michel-Mont-
Mercure. Fabrice fut notre premier 
conducteur de 2007 à 2022. 
Nous nous sommes revus par hasard 
chez un client, lui avait l’ambition 

 
de s’installer à son compte et moi 
je réfléchissais sur une éventuelle 
association. 
Après plusieurs rencontres, nous 
avons décidé de partir sur un projet 
commun. Les Transports Baudry 
deviennent donc les Transports 
Baudry et Associés.
Nous comptons actuellement avec 
nous, douze conducteurs et une 
secrétaire.
40 % de notre activité s’effectue sur la 
France entière et pays limitrophes et 
60 % sur la région.
Nos principales activités sont :
-  le transport de meubles neufs en colis,
-  le transport de menuiseries et vérandas 
avec livraison en chariot embarqué,

-  le transport de farine alimentaire en 
citerne,

- le transport de fret industriel,
-  la location de véhicules avec conducteur,
- l’affrêtement.
A ce jour, notre collaboration se révèle 
positive et nous sommes satisfaits de 
notre choix.
Nous restons vigilants mais confiants 
pour l’avenir.           

BAUDRY Stéphane

NATURE ET PAYSAGE
Vincent BIZON, malouin depuis 2010, 
est installé depuis le 1er juillet 2022 

en tant que paysagiste. (entretien de 
jardin, maçonnerie paysagère, étude 
et conception de jardin) sous l’entité 
Nature et Paysage.
I l  a fait l ’acquisition d’une mini 
pelle pour pouvoir réal iser des 
aménagements plus conséquents et 
son rayon d’action est sur l’axe Cholet 
- Les Herbiers. 
Il a acquis une solide expérience dans 
le domaine en tant que salarié depuis 
2004 et il est issu d’un cursus complet : 
BEPA jardin espaces verts de 1999 
à 2001, ensuite un BAC PRO jardin 
espaces verts de 2001 à 2003 et enfin 
une spécialisation en construction 

paysagère de 2003 à 2004. 
Auparavant ,  i l  ava i t  dé jà  une 
activité d’éco-pâturage à laquelle 
la commune fait appel depuis 2020 
pour entretenir certains espaces verts 
en y laissant des moutons. 
D’autres projets sont à l’étude et il 
espère par la suite pouvoir apporter 
ses connaissances que ce soit sur 
l’éco-pâturage ou sur la conception et 
réalisation d’espaces verts. 

BIZON Vincent
06 73 19 36 57  
naturepaysage@outlook.fr
Le Petit Boucher 85590 
ST MALO DU BOIS

Vincent Bizon
06.73.19.36.57

naturepaysage@outlook.fr 
Le petit Boucher 85590 ST MALO DU BOIS
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chemin, on ne se regarde pas trop. 
On regarde devant. J’ai en mémoire 
cette personne me disant. « J’ai eu 
de grosses ampoules, des soucis 
musculaires…je voulais y arriver…et 
j’ai réussi… »
Des marcheurs de St Malo-du-Bois 
et d’ai l leurs nous ont précédés 
sur le chemin de St Jacques de 
Compostelle. D’autres continueront 
après nous, cette quête et cette 
démarche séculière. 
Bon chemin à eux…
*il existe en Vendée, une association des 
amis de St Jacques de Compostelle

QUENTIN VAILLANT
Peut-être avez-vous déjà croisé 
Quentin, parfois caché à l’intérieur 
d’une mascotte lors du festival de 
Poupet ? Voici pourquoi vous le verrez 
un peu moins.
Quentin a 21 ans. Il a fait du foot 
jusqu’à l’âge de ses 13 ans puis fait 
un détour vers le basket avant de 
revenir au foot. Il est actuellement 
en année de césure aux États-Unis 
après une licence en information-
communication événementielle à 
Angers, faite après un bac ES. 
« J’avais depuis longtemps ce projet 
de partir pendant un an à l’étranger et 
surtout aux États Unis parce que c’est 
un pays qui m’attirait beaucoup avec 
toute cette culture du sport. Je me 
disais que c’était très certainement 
le meilleur moment pour partir. Les 
confinements et autres restrictions ont 
rendu compliqué ma licence et m’ont 
coupé un peu l’envie de continuer 
directement mes études sur un master. 
Je ne m’étais pas encore lancé dans 
un master pro en alternance ou n’étais 
pas encore en entreprise. J’avais 
une sorte de liberté où je n’avais 
pratiquement pas de contraintes.
Je suis donc parti en tant que garçon 
au pair dans une famille d’accueil où 
je m’occupe de 3 garçons de 5, 9 et 12 
ans : je dois aller les chercher à l’école, 
les emmener à leurs différentes 
activités comme les sports ou autres. 
C’est pour une durée de un an : retour 
prévu en Août.»

En ce qui concerne le choix de la ville 
c’est un choix oui et non. En réalité 
pour partir au pair, une fois que j’ai 
complété mon profil, ce sont les 
familles qui me contactent. Mais j’avais 
une sorte de choix dans le sens où si 
je m’entendais bien avec plusieurs 
familles c’était à moi de décider. Dans 
mon cas il y avait un super bon feeling 
avec la famille et la destination. 
Chicago est une grande ville. C’est 
forcément intéressant d’y aller. Il y a 
beaucoup à visiter. C’est aussi sympa 
car il y a pas mal d’équipes de sport et 
dans tous les sports.
Alors quelque chose qui m’a vraiment 
surpris au début c’est qu’ils n’ont 
presque pas d’oiseaux genre pigeons 
mais ils ont énormément d’écureuils 
(rires). Mais plus sérieusement 
quelque chose qui surprend 
v ra iment  c ’es t  ce t te 
culture du sport qu’ils 
ont. C’est presque 
une re l ig ion de 
r e g a r d e r  d u 
football américain 
le dimanche et 
du basket tous 
les soirs. C’est 
aussi vraiment 
impressionnant 
l ’ e n g o u e m e n t 
autour du sport 
u n i v e r s i t a i re  e t 
surtout autour du 
football américain 
u n i v e r s i t a i r e  q u i 

est presque plus suivi que la ligue 
professionnelle !
Et sinon pour mon retour j’ai dans la 
tête de reprendre mes études avec 
un master autour de l’événementiel. 
Je pense que ça sera forcément 
intéressant d’avoir une expérience 
internationale en ayant passé du 
temps à l’étranger, en immersion.
Les gens ici (Highland Park, c’est 
la ville ou je suis exactement c’est 
comme si j’étais à Vertou pour Nantes 
ou aux Ponts-de-Cé pour Angers) 
sont super gentils et proches entre 
eux. Il y a aussi un festival de 
musique donc ça rappelle 
forcément Poupet à 
Saint Malo ! 

PAROLES DE MALOUINS

MARTIN MELANIE, HUGO ET MATTEO

Je suis originaire du Havre en Normandie, où j'ai fait mes 
études et notamment passé mon bac à Rouen. Après cela, 
je suis partie pour Atlanta (Géorgie) aux Etats-Unis comme 
jeune fille au pair.
A mon retour en France, j'ai continué mes études en école 
de commerce international, ce qui m'a donné l'occasion 
de voyager en Suède et à Londres avant de travailler dans 
les études de marchés sur Paris.

Travaillant beaucoup et ayant donc cumulé beaucoup 
de congés, je suis partie en Thaïlande dans un hôtel pas 
forcément touristique pour 15 jours et ce voyage a changé 
ma vie. J'ai pris une claque, on peut le dire ! Tombée sous 
le charme du pays et de la population, et de celui qui allait 
devenir le père de mes enfants. A mon retour en France, 
je n'ai qu'une seule envie, repartir. Après une rupture 
conventionnelle, je recontacte le directeur de l'hôtel où j'ai 
séjourné. Sans aucune notion d'hôtellerie, il me propose 
un poste de directrice commerciale. J'y resterais 9 ans.

Entre temps, je me marie en Thaïlande et donne naissance 
à mes deux garçons, Mattéo et Hugo, aujourd'hui âgés 
de 5 ans et 3 ans. L'arrivée du COVID, surtout en Asie et 
en Océanie, change tout. Les frontières sont fermées et 
l'hôtel évidemment n'a plus de clients. Mon divorce est 
prononcé et il est temps pour moi de rentrer en France 
avec mes enfants.

A notre arrivée, le contraste n'est pas si important : le 
paysage est vert, les gens accueillants. Nous aurions pu 
penser à un retour difficile, mais cela n'a pas été le cas. 
J'ai décidé de m'installer en Vendée, notamment car ma 
sœur, Charlyne a pris les rennes de l'Ecurie Capalle à La 
Grande Coussaie. Tout d'abord dans un gîte saisonnier 
à Mallièvre, nous avons finalement emménagé à Saint-
Malo, où la population est très accueillante et où nous 
avons trouvé ce sentiment de bien-être, et d'être au bon 

endroit. C'est une commune qui bouge, qui est dynamique 
et idéale pour y élever des enfants. C'est une certitude.

L'adaptation a été rapide, malgré mon inquiétude pour 
mes enfants, et notamment Mattéo qui à son arrivée, 
mélangeait les trois langues, avec parfois des phrases 
comme « S'il te please » ! Ils conservent certaines habitudes 
de la culture thaï, en rentrant dans une église par exemple 
; ceci étant dit, c'est une force pour eux de pouvoir allier 
culture française et culture thaï et j'en suis fière.
Nous avons eu la bonne surprise d'ailleurs de nous 
retrouver un peu dans le projet annuel de l'école sur le 
sujet du « Tour du Monde », où j'ai proposé mon aide à 
Elodie (TPS-PS) à travers l'étude de mon pays d'adoption, 
la Thaïlande, sur la musique, les vêtements, la gastronomie 
et la culture de ce pays si lointain. Je remercie d'ailleurs 
l'équipe éducative pour leur écoute et leur bienveillance.

En revenant sur ces années à l'autre bout du monde, je 
ne m'imagine pas aujourd'hui repartir à l'étranger, je suis 
bien à Saint-Malo et les garçons aussi. Ici, la nature est 
préservée, l'endroit est joli, et nous n'avons réellement 
ressenti que de la bienveillance autour de nous.
Ce qui manque le plus quand vous vivez en tant qu'expatrié, 
ce n'est pas le camembert et le saucisson, mais bel et 
bien le lien d'appartenance, les odeurs, les couleurs et les 
saisons.

Pour conclure, nous avons vécu ce changement de vie 
intégral sans à priori de la part des habitants de Saint-
Malo et nous les remercions vivement pour l'attention 
qu'ils portent aux nouveaux arrivants d'où qu'ils viennent. 
Vraiment, un grand MERCI de notre part à tous les trois. 
MERCI ! 
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Dossier - CAMPING DE POUPET

CAMPING DE POUPET
Un peu d’histoire …
1973 : dépôt d’un permis d’aménager un camping
1974 : construction du bloc sanitaire dans le coteau
2003 : requalification en 3 étoiles, installation de 5 chalets
2004 : ouverture de la piscine, construction d’un bloc 
sanitaire à côté de l’accueil
2007 : installation de 6 bungalows toilés
2012 : installation de 2 lodges
2014 : installation de 4 lodges en remplacement de 2 
bungalows toilés
2017 : installation de 4 tentes Canada en remplacement des 
4 bungalows toilés restants
2019-2020 : construction d’un nouveau bloc sanitaire en 
remplacement du bloc dans le coteau.

Les équipements actuels du camping :
5 chalets (1 chalet 4-5 personnes PMR, 4 chalets 5-7 
personnes)
6 lodges famille, 5 couchages (avec sanitaire)
4 tentes Canada, 5 couchages (sans sanitaire)
97 emplacements de camping
1 piscine couverte et chauffée

« Le camping à St Malo-du-Bois, une vieille 
histoire… »
Nous allons vous parler d’un temps que les jeunes de vingt 
ans… et que même les jeunes de quarante ans ne peuvent 
pas connaître ! Nous sommes en 1972/1973 lorsque le 
camping de Poupet devient officiel. Avant cette date, des 
pêcheurs pour la plupart, plantaient leurs guitounes ou 
posaient leurs caravanes dans les prairies de Poupet. Ils 
restaient quelques jours, le temps de s’adonner à la pêche 
ou simplement pour profiter de cet environnement calme et 
verdoyant. C’est ainsi qu’a germé dans l’esprit des élus de 
l’époque, l’idée de créer un camping…

Et que d’évolution en cinquante ans ! Pour celui qui est 
aujourd’hui localement connu et touristiquement reconnu 
! Car qui dans notre commune ne connait pas le camping 
de Poupet ? Qui de nos voisins n’a pas entendu parler du 
camping de Poupet ? Mais finalement, lui qui est si proche 
de nos maisons, lui que nous côtoyons lors de nos balades à 
Poupet, lui que nous contournons par respect et discrétion 
pour les campeurs, le connaissons-nous vraiment ? Peut-
être que certains d’entre nous seront surpris d’apprendre la 
vie estivale de ce cinquantenaire… 

Comme l’évoquent les tableaux et diagrammes de ces 
quelques pages, nous nous apercevons que le camping 
a su évoluer et se moderniser au fil des années. Depuis 
sa création, il doit beaucoup aux élus et bénévoles qui 
ont su le faire grandir en nombre d’emplacements, en 
modernité de couchages, en amélioration des commodités, 
en développement d’animation,… Rappelons qu’aux 
premières années de son existence, les élus se relayaient 
les week-ends et jours fériés pour accueillir les campeurs 
et assurer son entretien.  Aujourd’hui, il ne faut pas moins 
d’une commission entière du Conseil Municipal et de deux 
équivalents à temps plein pour conserver son blason. C’est 
en 1998 qu’un poste de coordinateur de la base est créé 
dans le cadre d’un emploi jeune. Poste occupé depuis 2004 
par Emilie, elle-même aujourd’hui secondée par Tiphaine, 
auxquelles il faut ajouter entre 5 et 6 saisonniers pour 
assurer la gestion du camping. Les agents Samuel, Arnaud, 
Aurélien et Raphaël sont également mis à contribution les premiers sanitaires

les lodges du camping

Dossier - CAMPING DE POUPET

plusieurs jours par an pour assurer l’ouverture/fermeture 
du camping, les emménagements/déménagement des 
locations « en dur », les tailles de haie, les mises en eau puis 
hors-gel ,…. 

Mais la vraie vie du camping se déroule à la belle saison, et 
plus précisément de mi-mai à mi-septembre, car en raison 
de sa situation en zone inondable, le camping ne peut être 
ouvert plus longtemps. Et là, tout est fait pour l’accueil et le 
service aux campeurs. Les réservations peuvent s’effectuer 
par téléphone ou en ligne toute l’année. En juillet et août, les 
élus de la Commission se relaient tous les dimanches midis 
pour assurer avec l’Office du tourisme le « pot d’accueil ». 
On évoque aux campeurs les beautés de la Base de Poupet 
et on les informe sur la multitude d’activités à réaliser autour. 
Mais surtout, c’est la richesse des échanges qui émerge. 
Rendez-vous compte : 23500 campeurs ont séjourné en 
2022 dans notre camping (15 fois notre population !). En 
tête des campeurs étrangers, on retrouve les Anglais, suivis 
des Belges et des Italiens. Autour d’eux : un animateur, un 
veilleur de nuit et un accueil ouvert de 8h à 19h30 tous les 
jours en haute saison. Résultat : une note très honorable de 
4,3 / 5 sur 553 avis Google.

Zoom sur quelques chiffres de l’année 2022 : 

• + de 23 500 personnes accueillies
• 1 537 réservations Internet
• 4,3/5 note Google (avec 584 avis)
• 241 500 feuilles de papier toilette utilisées, soit 4,347 km
•  Le top 3 des étrangers : Royaume-Uni, Belgique, 

Espagne.

Les incontournables présentés aux campeurs : Le Puy Du 
Fou, le Château de Tiffauges, Vendée Vitrail les marchés 
et ventes de produits locaux, les plages vendéennes, les 
activités de l’Office de tourisme du Pays de Mortagne, les 
sentiers pédestres et pistes cyclables,…

Les activités proposées par le camping : canoés dont les 
fameuses sorties nocturnes (ouvertes aux Malouins !), les 
veillées contées, les rallyes découverte ou rallyes photos, les 
flèches polynésiennes, le circuit d’orientation, la possibilité 
de sortie en trottinettes électriques, de balades en poneys 
le week-end,… 

NOUVEAUTE 2023 : le DISC GOLF et le BIATHLON 
course / tir au pistolet laser. 

Naturellement, avant d’atteindre 23 500 campeurs en 2022, 
qui devient l’année record, il faut rappeler avec humilité que 
Poupet était les premières années un camping de familiers. 
Sous la casquette de la mairie, et profitant du cadre des 
lieux, le camping a su évoluer en notoriété, en qualité mais 
aussi, ne le cachons pas, en source de recettes pour notre 
commune. Car même si l’accueil reste notre leitmotiv, nous 

nous devons d’être vigilants sur sa gestion économique. 
L’investissement entre autres, dans des chalets, dans une 
piscine couverte, en investissement humain ne saurait être 
une charge pour notre commune. Les efforts des élus et 
des agents ont permis de passer les années Covid sans gros 
dommage. Après une bonne année comptable en 2019, les 
deux dernières années ont connu l’équilibre budgétaire en 
2020 et un léger déficit de 4000€ en 2021 (avec une météo 
estivale désastreuse). Les comptes 2022 ne sont pas finalisés 
à l’écriture de ces lignes, mais gageons que notre camping 
communal devrait retrouver un bilan positif, grâce à une 
saison avantageuse, son cadre toujours aussi attirant et 
l’implication de ceux qui œuvrent autour.

les sanitaires en 2020

pot d’accueil
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La vie associative

association détente et SpOrtS (a.D.S.) 

L’A.D.S. (Retraite Sportive) va 
fêter au cours de l’année les 30 ans 
révolus du club.
Un petit rappel historique s’impose :
Aussitôt à la retraite, Léon ENARD, 
ancien directeur de l’école primaire, 
cherche à l’automne 1992 le moyen 
de créer un club de Retraite Sportive 
à Saint Malo-du-Bois. Il demande à 
Jean GRAVELEAU, président du club 
de l’Amitié, la permission de venir 
proposer à l’assemblée générale 
son projet de club en lien avec la 
Fédération de la Retraite Sportive 
(FFRS). Le rendez-vous est pris au 18 
janvier 1993 à 14h30 avec les intéressés 
pour une réunion de lancement.
Dès le début du mois de janvier 1993, 
il y a donc tout juste 30 ans, Léon 
présente son projet dans le bulletin 
municipal : 2 activités sont d’ores 
et déjà envisagées, la gymnastique 
douce et le mini-tennis ou « tennis 
doux » pour lesquelles Léon s’est 
déjà formé en participant à deux 
stages d’animateurs de la Fédération 
Française de l  a Retraite Sportive 
(FFRS). A la fin de l’article, il annonce 
aussi la création d’une « activité 
intellectuelle » : ce sera le Remue-
Méninges. Lors de la réunion de 
lancement du 18 janvier 1993, une 
cinquantaine de personnes répondent 
à l’appel de Léon et les activités sont 
lancées dans la foulée.
La suite est extrêmement rapide : un 
bureau est constitué avec Benjamine 
GABORIT, présidente, André PILLOT, 
vice-président,  Yvonne MORIN, 
secrétaire et trésorière, et Léon 
ENARD, simple membre.
Et tout s’enchaîne : dès le 13 avril 
1993, la première assemblée générale 
du nouveau club se réunit en présence 
de Madeleine DURAND, Conseillère 
Technique Nationale de la FFRS et 
présidente régionale (CORERS). Le 
24 juin 1993, le président national 
officialise l’adhésion du club et le 
9 septembre 1993,  les services 
de Jeunesse et Sport lui accordent 
leur agrément. Dans les années 
qui suivent, le nouveau club est vite 
reconnu par l’assemblée des clubs de 
Vendée et Benjamine GABORIT est 

élue présidente départementale de la 
Retraite Sportive.
C’était parti pour une aventure qui 
a déjà duré trente ans et qui ne 
s’arrêtera pas là !

Aujourd’hui  l ’ADS s’est  élargie 
à Chambretaud et propose, en 
association avec le club de Saint 
Laurent – qui s’est créé dans le sillage 
de celui de Saint Malo – 18 activités 
différentes accessibles avec une seule 
cotisation. Certains adhérents ont 
une activité pour chaque jour de la 
semaine ! Le Comité Directeur réunit 
les animateurs des divers groupes ; la 
collégialité est de rigueur autant que 
la convivialité.
Plusieurs temps forts de rencontre ont 
lieu dans l’année : un repas festif suit 
l’assemblée générale de février, un 
grand pique-nique réunit les clubs de 
Saint Malo et Saint Laurent, plusieurs 
excursions et voyages sont organisés 
chaque saison ( I tal ie,  Portugal, 
Irlande) ...
Merc i  Léon  d ’avo i r  l ancé  une 
aussi dynamique association qui a 
beaucoup apporté aux séniors depuis 
trente ans et qui ne demande qu’à 
continuer de le faire. N’hésitez pas à 
venir nous rejoindre dès que vous en 
aurez l’opportunité.

Marie-France PETIOT et Maryvonne 
BOITAULT coprésidentes

LISTES DES ACTIVITÉS 
PROPOSÉES

 
• Activités dansées 
• Activités gymniques
• Aide informatique 
• Badminton
• Boules
• Marche 
• Marche nordique 
• Palets
• Pétanque
• Rando Pédestre:
• Récréa jeux
• Sarbacane
• Scrabble Duplicate
• Swing Golf :
• Tennis
• Tennis de table 
• Théâtre
• Tir à l’arc 

Services et associations

SPORTS ET LOISIRS

 X  A.D.S. (Association Détente et Sport) 
Marie-France PETIOT 
3, rue des Châtaigniers 
06 84 63 02 82 

 X  BADMINTON 
Florian AIRAUD 
24, rue des Ancolies - 06 79 40 35 16

 X  BASKET 
Cédric MANCEAU 
3, rue des Moissonneurs 
Les Epesses - 06 72 90 83 75

 X  CHASSE 
Dominique LERIN 
3, rue de la Croix Merlet 
06 07 12 13 65

 X  CLUB DE L’AMITIÉ 
Annick GUÉGNIARD 
9, rue de la Vallée - 02 51 64 59 34 

 X  FOOTBALL CLUB 
Alexandre BEAUFRETON 
11, rue des Néfliers - 06 72 87 80 86

 X  GYM FÉMININE - Michèle RAPIN 
8, rue Marie-Mayne - 02 51 92 38 45 

 X  PECHE - Vincent GAUDICHEAU 
Saint Laurent-sur-Sèvre

 X  RAID VALLÉE DE POUPET 
Vincent BOURASSEAU 
22 rue du Chemin Vert - 06 72 07 68 00

 X  TAKABOUG’ 
Justine HULIN 
Le Vau Joly – 06 49 42 15 00

 X  TEAM BGV 85 
Didier BROUSSEAU 
15, rue du Doué

 X   U.N.C. (Union Nationale des 
Combattants) 
Bruno PIGNON 
34, rue des Néfliers - 06 24 69 82 64

 X  VENT D’ÉVEIL  
Loïc MARSAULT 
5, rue du Chemin Vert - 06 85 90 90 23 

 X  YOGA 
Sophie BOISSINOT 
La Blaire - 06 19 32 18 48

ANIMATIONS ET CULTURE

 X  A.A.A.  
(Association Animation Accueil) 
Laurent PEREZ 
9, place des Sources - 06 13 69 36 63

 X  BIBLIOTHÈQUE - Françoise TOUZÉ 
8, place du Coteau - 02 51 67 84 32

 X  BIDONS DE L’AN FER 
Florian FELDFEBEL 
20, rue de la Barotière  
St Laurent-sur-Sèvre - 06 41 67 76 60 

 X  FESTIVAL DE POUPET 
Philippe MAINDRON 
13, rue de la Perdriette 
02 51 57 32 14 

 X  LA MALAURENTAISE  
(École de musique) -  
Nadia MANCEAU 
4, rue des Acacias – 06 89 86 06 69

AFFAIRES SCOLAIRES 
ET JEUNESSE

 X  A.G.R.E.S.P.O. (Restaurant scolaire) 
Sandrina JADAUD  
2, impasse des Iris – 06 30 29 87 27

 X  A.P.E.L. - ÉCOLE 
Manuela BOURASSEAU 
4, hameau du Grand Geneston 
06 89 34 56 29

 X  ENFANCE ET FAMILLE 
Adeline MANCEAU 
1, La Vergnaie - Chanverrie 
06 76 70 64 65

 X  OGEC-ECOLE  
Correspondant Luc ROBINEAU 
1, rue des Acacias 
07 76 85 79 55

SERVICES

 X  FAMILLES RURALES 
Julie AIRAUD 
24, rue des Ancolies

 X  ACCUEIL DE LOISIRS 
Alexandra RAMBAUD 
La Bretonnière le Blanc 
06.70 74 12 94

 X  ÉTÉ JEUNES 
Amandine GASCHET 
19, rue des Châtaigniers 
06 75 23 59 09

 X  COLOR’ADO 
Maud AFONSO 
40, rue de Tempyre - 07 60 88 09 85

 X  TRANSPORTS SCOLAIRES 
Communauté de Communes 
du Canton de Mortagne-sur-Sèvre 
La Verrie - 02 51 63 06 06

 X  A.D.M.R. (Aide à la personne) 
Comité de Secteur ADMR SAAD 
Maison médicale 
2, rue Mozart - Mortagne-sur-Sèvre 
02 52 61 48 11 
Référente sur Saint-Malô-du-Bois 
Anne-Lise GIRARD 
14, rue du Lavoir - 02 51 67 78 16

 X  A.D.M.R. (S.S.I.A.D.) 
Manou FRUCHET 
Le Puy Moisson - 02 51 92 35 85

 X  SAINT HUBERT (location matériel) 
Christian BARRÉ 
7, rue des Néfliers - 02 51 92 30 70 
Brice BARON 
20, rue des Néfliers - 02 51 61 27 51

 X  LES JARDINS DU BORDAGE 
Dorian RAIMBAULT 
2, rue du Cormier – 06 19 30 04 26

SOCIAL
 X  AMI MALVENT Michelle ALLAIRE 
5, La Lande - 06 80 33 54 09

 X  L.A.C.I.M. (Les Amis du Coin 
de l’Inde et du Monde) - Yvon EVAIN 
1, impasse de Bellevue - 02 51 92 34 65

 X  LES BALADINS DE LA MÉDECINE 
Pierre DUPAIN 
4bis, rue du Doué - 06 07 13 16 92

 X  SECOURS CATHOLIQUE  
Yves SEGUIN 
Le Fleuron - 02 51 92 37 81

 X  VIE LIBRE 
Frédéric DELAHAYE 
12, rue Marie Mayne - 06 25 31 48 24
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la saint-hubert basket

La Saint Hubert basket entame sa 81ème année. Forte de 
son ancrage au sein de la commune, l’association compte 
aujourd’hui 108 licenciés ainsi que 22 équipes en association 
avec le club de Chambretaud (CTC). Quelques évènements 
prendront place tout au long de l’année : 
• 2 décembre (vente de tartiflette) 
• 19 mars (Loto à Saint Malo-du-Bois) 

L’année se terminera par les 80 ans du club le 3 juin 2023… 
L’évènement se déroulera sous la forme d’une kermesse où 
les anciens joueurs, les nouveaux, les enfants seront conviés 
à découvrir le basket ! 
Enfin, pour organiser toutes ces animations, le club 
recherche encore activement un(e) trésorier(e) ainsi que des 
bénévoles. 
Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à envoyer 
un mail à l’adresse suivante : sthubertbasket@gmail.com

Le bureau

club de l’amitié

Nous remercions nos adhérents de leur fidélité et d’être 
revenus vers nous après cette crise sanitaire.
Les activités proposées sont, principalement, la belote avec 
des mini- concours tous les quinze jours ; mais aussi d’autres 
jeux de société à la convenance des adhérents.
Nous fêtons aussi « Les Rois », « Mardi Gras » ; nous 
organisons un pique-nique au printemps et un repas à 
l’automne.
Nous restons ouverts à d’autres propositions, et comptons 
sur vos adhésions.
Les inscriptions se font en début d’année auprès des 
membres du bureau figurant à la fin de ce message.

Nous profitons de ce bulletin pour vous offrir tous nos vœux 
de bonne santé, de bonheur avec vos familles et amis.

Le bureau
Pour les inscriptions contacter :
Mme GUEGNIARD Annick                                                  
13, rue de La Vallée 85590 SAINT MALO-DU-BOIS
Tél : 06 78 09 77 01

Mme BARRE Annick
3 place du Puisatier
85590 SAINT MALO-DU-BOIS
Tél : 06 75 82 27 22

takaboug’

TakabouG’ est une association de danse et de remise en forme 
pour tous.

Nous proposons 9 niveaux de danse Modern’ Jazz aussi bien pour 
les enfants dès 4 ans que pour les adultes. Camille GROSSIN, la 
professeure, présente en nouveauté cette année, le street danse.
Les cours de remise en forme sont assurés par Miscely ESCOBEDO. 
Ils sont répartis sur 4 séances avec de la zumba, du renforcement 
musculaire et du pilâtes.
Nous faisons de la location de déguisements. Nous possédons un 
large choix pour vos fêtes et anniversaires. Demandez- nous !!

Pour en savoir plus, rendez-vous sur nos réseaux sociaux :
        TakabouG’

  associationtakaboug

Pour nous contacter :
Tél : 06.49.42.15.00  @ : takaboug@outlook.fr 

La vie associative

yoga « graine de lotus »

Deux nouveautés cette année au YOGA Graine de Lotus de 
Saint Malo-du-Bois.
Changement de jour et deux niveaux de yoga !
Les cours sont maintenant le jeudi à la salle Espace Culturel 
en face la mairie (salle très agréable et chaleureuse).
18h15 à 19h15 YOGA DOUX
19h30 à 20h30 YOGA TONIC

Vous avez envie de découvrir le YOGA ?
Le yoga est accessible à tous, quelles que soient vos 
capacités physiques, dans un esprit de détente, relaxation, 
méditation et de bien-être...
Venez rejoindre l’association Graine de Lotus :
Si vous le souhaitez, 2 séances découvertes avant de vous 
engager 
Tarif : 130 €/an

Les cours sont assurés par Patricia GIUSTINIANI, professeur 
de yoga.
Les cours sont assurés également sur 7 autres communes 
du canton de Mortagne, chaque adhérent peut participer à 
deux cours par semaine sur différents lieux

Les référentes de Saint Malo-du-Bois
Sophie BOISSINOT : 06 19 32 18 48
Valérie GODET : 06 38 44 01 09 
Contact : Patricia GIUSTINIANI : 06 08 52 19 41  
grainedelotus.asyg@orange.fr

ecole saint louis de gonzague /apel - ogec

Nous terminons l’année avec le plaisir d’avoir pu offrir une 
kermesse festive où nous avons eu la joie de vous y retrouver 
nombreux. Le bilan financier de cet événement est positif 
et permet de relancer la dynamique générale des finances 
des bureaux. Mais avant tout, nous avons été heureux de 
pouvoir partager à nouveau ce moment chaleureux avec 
vous tous et revoir le sourire sur les visages de nos enfants 
après deux ans.
Aussi, nous vous remercions pour votre présence et votre 
implication au march’malo et au traditionnel arbre de Noël 
le 10 décembre dernier autour du thème « un nouveau 
costume pour le Père Noël ».

Quelques dates à retenir en 2023, à vos agendas :
• soirée boom le 4 mars
• kermesse le 11 juin

Cette année 2022-2023 à l’école Saint Louis-de-Gonzague 
s’annonce avec de la joie de revivre des moments tous 
ensemble après de longs mois complexes en raison des 
protocoles sanitaires.

La rentrée a eu lieu avec la suppression d’une classe en 
maternelle en lien avec un effectif d’inscrits en baisse depuis 
plusieurs années. Actuellement, il y a 165 élèves. Nous 
retrouvons donc une classe de petite section/moyenne 
section et une classe de moyenne section/grande section. 
Voici la répartition des classes, enseignants et ASEM :
PS/MS : Elodie GASSIOT et Véronique ALBERT, MS/GS 
: Emmanuelle BRIAND et Béatrice LEGLAT ; CP : Marina 
COUTELEAU ; CE1, Adeline FRANCOZ, CE2 : Florence 
GASSIOT et Amandine LACOUA, CM1 : Marc LANDREAU, 
CM2 : Nelly COSSEAU.
Nos élèves vont pouvoir partager des expériences scolaires 
autour du thème « Voyage autour du monde ». Certaines 
matinées interclasses ont eu lieu et vont se poursuivre au 
cours de l’année, pour le plaisir de tous.
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Les CM1 ont réitéré la production de jus de pommes à la 
Bruffière (85) : 800 litres. Merci pour vos commandes qui 
valorisent leur travail et contribuent à la possibilité de leur 
offrir des temps forts dans l’année : spectacle de Noël par 
exemple.

Les bureaux APEL/OGEC accueillent et remercient quatre 
nouveaux membres : Ingrid RAMBAUD, Yoann RAMBAUD, 
Audrey AUDOUARD et Florent MARTIN-FREOUR. Nous 
serions ravis de vous compter vous aussi parmi nous afin 
d’œuvrer encore pour le bien vivre de notre école et de nos 
enfants.

Les bureaux APEL/OGEC

familles rurales
Familles Rurales Saint Malo-du-Bois, 4 structures en une 
pour les 0-18 ans.
A Saint Malo-du-Bois, ce sont 4 structures qui s’activent 
sous l’égide de Familles Rurales :

Côté Enfance :
• L’Arche des P’tits Loups accueille les enfants âgés de 
3 à 11 ans sur les heures de périscolaire et en accueil de 
loisirs les mercredis et vacances scolaires. Ils sont encadrés 
par 6 salariés permanents, sans compter les renforts sur les 
vacances scolaires...
• L’Animation Enfance Famille, est une action cantonale 

q u i  p r o p o s e  d e s 
n o m b r e u s e s 
act iv i tés gratuites 
en novembre pour 
les familles du Pays 
de Mortagne. Cette 
a n n é e ,  l e  t h è m e 
choisi était « C’est la 
Fête », pour marquer 
les  30  ans  d ’AEF. 
à  S a i n t  M a l o - d u -
Bois, les enfants et 
leurs parents ont pu 
profiter du spectacle 
d ’ O l i v i e r  G O U I N  
« Les instruments se 
chamail lent » le 5 

novembre dernier.
Côté jeunesse
• Le Color’ado : est le nouvel espace jeune situé à côté de 
la mairie, dédié aux jeunes de 12 à 18 ans. Les ados peuvent 
y accéder soit sur des heures encadrées par un animateur 
jeunesse, soit en autonomie pour les 14 ans et plus 
uniquement. Pendant les vacances, des sorties ou soirées 
sont proposées pour le plus grand plaisir de la centaine 
d’ados qui fréquentent plus ou moins régulièrement le 
Coror’ado.

• L’Eté jeunes propose des animations pendant les grandes 
vacances pour les 12-17 ans du canton de Mortagne. Un 
ensemble d’activités est proposé aux jeunes pendant les 
vacances d'été par une équipe de bénévoles du canton 
dans un objectif de découverte de son territoire, d’ouverture 
culturelle et de vivre-ensemble. 
Au total, ce sont plus d’une centaine de familles et seniors 
qui adhèrent à Familles Rurales Saint Malo-du-Bois. Les 
adhésions pour 2023 seront possibles dès décembre. 
La carte, vendue au tarif de 26€, permet de bénéficier 
de réductions à l’Arche des P’tits Loups mais également 
pour de nombreuses activités (bowling, cinéma, musée, 
commerces…).
Comme toute association, les bénévoles sont indispensables 
à son bon fonctionnement. Toutes les bonnes volontés 
souhaitant s’investir, que ce soit pour l’enfance ou la 
jeunesse, sont les bienvenues.
Pour tout renseignement, n’hésitez pas à nous écrire sur 
archedesptitsloups@neuf.fr pour ce qui concerne l’Arche 
des P’tits Loups, colorado.stmalo@gmailcom pour 
Color’ado ou famillesrurales.stmalodubois@gmail.com 
pour ce qui concerne l’association en général.
A bientôt !

Le bureau

LA BIBLIOTHÈQUE « LA MALLE AUX LIVRES »
A la bibliothèque l’activité a repris avec l’automne, bien 
qu’elle ait, comme d’habitude continué tout l’été avec 
une ouverture minimum certes mais qui a rendu service, 
en particulier aux communes environnantes qui, elles, 
fermaient pendant plusieurs semaines …

Depuis la rentrée nous avons accueilli la conclusion du 
Prix des Lecteurs 2021-2022 et lancé le Prix 2022-2023. 
Ce prix est ouvert aux abonnés des 12 bibliothèques du 
réseau. Chacun doit lire 5 romans et établir un classement 
sur un bulletin disponible dans les bibliothèques. Depuis 
l’an dernier, le vote peut se faire également sur le site des 
bibliothèques du réseau (https://biblio.paysdemortagne.fr/
mortagne-vendee.fr/). Cette année notre local était plein 
de lecteurs ayant ou non participé. Nous avons assisté à 
un entretien sur visioconférence avec l’une des auteures, 

Vanessa BAMBERGER. A 
l’issue de la soirée, entre 
boisson et chouquette, 
chacun a apprécié ce 
bon moment !
Quelques jours après, 
une trentaine d’enfants 
de moins de 3 ans ont 
assisté, dans le cadre de 
la parenthèse animée, 
à une petite pièce de 
théâ t re .  Les  jeunes 
spectateurs et leurs accompagnantes étaient ravis !
Toujours dans le cadre de la Parenthèse animée, un concours 
est ouvert aux jeunes lecteurs de 7 ans au plus : il consiste à 
lire d’ici fin avril, 6 livres-jeu et pour chacun donner son avis 
à l’aide d’un pictogramme. L’un des participants sera tiré au 
sort et recevra un livre-jeu. Avis aux jeunes amateurs !
Et bien sûr les séances de lecture avec certaines classes 
de l’école ont aussi repris une fois par mois grâce à Marie-
Jeanne MANCEAU et Annie MIGINIAC. Merci à elles !
Malheureusement, suite au départ de plusieurs bénévoles, 
nous avons dû, malgré le renfort de Viviane GODET, réduire 
le nombre des permanences … D’autre sang neuf serait 
grandement apprécié !

Françoise TOUZÉ, Marie-Jeanne MANCEAU, Annie 
MIGINIAC, Anne MANCEAU-LAMOTTE, Diane DENIAU, 

Emmanuel BRAUD, Céline MARICHAL, Viviane GODET, 
Valérie AUBINEAU, Delphine GUERRY.

La vie associative

ecole de musique  
«la malaurentaise»
Une nouvelle année a démarré pour l’école de musique 
avec un effectif de 83 élèves. L’équipe s’est agrandie 
avec l’arrivée de Bruno GUILBAUD, nouveau professeur 
de batterie qui intègre l’école en raison d’une forte 
demande pour cet instrument. 
Quelques-uns d’entre eux, notamment certains pianistes, 
ont déjà fait une première représentation réussie et 
appréciée, à l’occasion de la traditionnelle semaine 
sans TV. Merci à Evelyne FORRÉ pour avoir encadré les 
enfants dans la bonne humeur ! 
D’ores et déjà, c’est l’ensemble des élèves qui se 
préparent à leur spectacle annuel. Celui-ci aura lieu le 
26 mars 2023 à la salle de la Clé des Champs à Saint 
Laurent-sur-Sèvre, sous l’égide d’Olivier GOUIN et 
sera accompagné par l’Orchestre Jeune et l’Harmonie 
Not’Perfect. Les réservations se feront sur le site Hello 
Asso. Au plaisir donc de vous retrouver nombreux ! 
Un grand merci à Julie BIDAUD pour son engagement 
dans l’association depuis 7 ans et qui part vers de 
nouvelles aventures.                                
Le bureau de la Malaurentaise

Résultat du Téléthon 2022
Cette année 2022 sera une année de tous les records. 
La municipalité ayant décidée de se joindre à notre 
organisation afin de proposer diverses activités : balades 
en calèche, crêpes et vin chaud, la réussite a été au 
rendez-vous malgré un temps maussade, un temps de 
Téléthon quoi !!!
Le concours de belote a réuni 30 équipes, soit un 
concours à la hauteur des précédents. Mais cette année, 
ce qui va faire bondir le compteur, c’est le spectacle 
Climax qui sera joué le 11 décembre à la Clé des 
champs, ce spectacle ayant été largement financé par 
des partenaires. Je les remercie au passage ainsi que 
l’équipe qui s’est mobilisée pour la réussite de ces 
journées.
Le résultat final ( dons, belote, bar, municipalité, 
spectacle et partenaires) devrait se situer autour de 7500 
euros . Merci à tous de votre participation, laquelle aura 
boosté cette édition 
2022 tant au niveau 
local que national.
les organisateurs
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UNC SAINT MALO-DU-BOIS
Union Nationale des Combattants

La salle du théâtre de verdure, a 
accueilli les adhérents de l’Union 
Nationale des Combattants dans le 
cadre de son assemblée générale, le 
samedi 3 septembre. Présentée sous 
forme de diaporama et en présence 
de Arnaud PRAILE, maire de la 
commune, l’activité de l’année 2021 
a été exposée avec un rappel sur 
quelques dispositions administratives. 
Monique BIDAUD et Odile BREMAUD 
que nous remercions, ont souhaité 
quitter le conseil d’administration 
après 3 ans ½ de présence. De 
sincères remerciements ont aussi été 
adressés à Pierrot BIDAUD, pour ses 8 
années de présidence de notre UNC. 
Période marquée par l’organisation 
d u  C o n g rè s  D é p a r t e m e n t a l  à 
Poupet en 2017, et par de nombreux 
recrutements. Le tiers rentrant est 
composé de deux nouveaux membres, 
Jean-Louis MARTINEAU (Soldat de 
France), David VANNEREAU (Opex), 
avec Noël MICHENEAU (AFN) qui 
continue l’aventure. A l’issue, les 
nouveaux statuts de l’UNC locale, 
ont été présentés et adoptés, lors de 
l’assemblée générale extraordinaire. 
Un diaporama relatant le centenaire 
du Monument aux Morts du 18 

avri l  2022, a été visionné. Pour 
terminer, Bruno PIGNON, Jean-Louis 
MARTINEAU et Roland BROSSET ont 
été décorés de la médaille de Soldats 
de France. Une petite note de grande 
satisfaction pour nos porte-drapeaux 
(Roland VAILLANT, Roland BROSSET, 
Stéphane GROSSE et Yvon EVAIN, 
suppléant), toujours impeccables de 
présentation lors de leurs nombreuses 
sorties. A l’issue du verre de l’amitié, 
un pique-nique avec grillades a été 
servi. Nos 65 adhérents (10 AFN, 
4 Opex, 8 veuves, 43 Soldats de 

France) sont représentés par le conseil 
d’administration suivant : Bruno 
PIGNON (Président), Louis-Marie 
RABILLARD (Vice-président), Roland 
VAILLANT (Trésorier) ,  Stéphane 
GROSSE (Trésorier adjoint), Pierre 
BESSAC (Secrétaire.) Jean-Louis 
MARTINEAU (Secrétaire Adjoint.), 
Pierre BIDAUD, Noël MICHENEAU et 
David VANNEREAU (membres).

Bruno PIGNON 

LES BALADINS DE LA MEDECINE
Les Baladins de la Médecine est une 
association loi 1901 nouvellement 
installée sur la commune de Saint 
Malo-du-Bois. Cependant, cette 
association existe depuis 28 ans, le 
docteur Pierre DUPAIN, généraliste 
sur Saint Laurent-sur-Sèvre en est le 
président et le fondateur avec sa 
maman, Monique DUPAIN. Cette 
association regroupe près de 35 
bénévoles issus pour la plupart du 
milieu médical qui mettent leur talent 
d’artistes au service de nobles causes
Le dernier spectacle cabaret-théâtre : 
« Flagrants Délires » se jouera au profit 
de l’association Herbretaise Vendée 
Akamasoa, qui depuis 2010, apporte 

un soutien financier et matériel à 
l’action du père Pedro, à Madagascar, 
qui vient en aide aux enfants en 
détresse.
Les spectacles auront lieu au théâtre 
de la Clé des Champs à Saint 
Laurent-sur-Sèvre, le samedi 28 
janvier 2023 à 20h30 et le dimanche 
29 janvier 2023 à 15h

Adulte : 17€ / Enfant :  9€ jusqu’à 
13 ans inclus 

Pierre DUPAIN
 

La vie associative

Le Service de Soins infirmiers À Domicile
Au sein du service de soins infirmiers à 
domicile (S.S.I.A.D.) :
•  Les aides soignantes ou aides 

médico-psychologiques assurent, 
sous la responsabilité de l’infirmier 
coordinateur, des soins d’hygiène 
corpore l le ,  de  confor t  e t  de 
prévention. Dans le cadre de l’E.S.A. 
(Equipe Spécialisée Alzheimer), les 
aides-soignantes ou aides médico-
psychologiques formés Assistants 
de Soins en Gérontologie (A.S.G.) 
réalisent des soins de réhabilitation 
et d’accompagnement, au sein 
d’une équipe pluridisciplinaire 
comprenant également infirmier 
coordinateur, ergothérapeute ou 
psychomotricienne.

•  Nous prenons en charge des 
Personnes Agées (P.A.) de plus de 
60 ans, des personnes en situation 
de handicap (P.H.), des personnes 
en prise en charge conjointe avec 
l’H.A.D. (Hospitalisation A Domicile) 
et des personnes relevant de l’E.S.A. 
(Equipe Spécialisée Alzheimer).

L’équipe du SSIAD de Mortagne-
sur-Sèvre est  composée de 13 
a ides-soignantes,  2  inf i rmières 
coordinatrices, 1 secrétaire et 1 
ergothérapeute.
Le SSIAD dépend de la fédération 
ADMR Vendée
C’est une association gérée par des 
bénévoles dont la présidente est 
Mme FRUCHET Manou.

 

AMI MALVENT
Accueil et accompagnement de personnes migrantes

Notre mission d’accueil, d’héberge-
ment et d’accompagnement de per-
sonnes migrantes présentes dans 
notre région et qui ne bénéficient 
d’aucun logement se poursuit. Ainsi, 
une cinquantaine de personnes ont 
été accompagnées depuis 2017, date 
de la création de notre association.
L e s  h u i t  p e r s o n n e s  q u e  n o u s 
hébergeons actuellement à Saint 
Laurent-sur-Sèvre font leur chemin : 
démarches administratives, recherche 
d’emploi, cours de français, scolarité 
et activités sportives pour les enfants… 
accompagnées des référents de 
l’association. Dans le même temps, 
elles ont le souci de s’impliquer 
dans la vie locale : bénévolat auprès 
d’Emmaüs Mauléon, du Secours 
Catholique à Mortagne-sur-Sèvre, du 
festival de Poupet… et participent 
à des activités proposées par la 

bibliothèque, « Pirouette », balade 
« éco-sportive » à Saint Laurent-sur-
Sèvre, percussions africaines… Ces 
engagements témoignent de leur 
volonté d’être acteurs de la vie sociale 
qui relie les gens, offre des temps de 
rencontre, d’échanges, et permet un 
enrichissement mutuel.
Par ailleurs, le dispositif «100 pour 
un toit»* que nous avons lancé en 
novembre 2021 représente une 
aide importante pour l’entretien du 
logement mis à notre disposition par 
les frères de St Gabriel et contribue à 
ce que chacun y vive dignement.
Quelques temps forts en 2022 :
- Le 9 juin a eu lieu le concert spirituel 
en hommage au Père Olivier Maire, 
avec le Chœur de l’Institut Musical 
de Vendée et l’orchestre Symphonie 
Mosaïque. Suite à cette soirée 
magnifique dans la basilique de Saint 

Laurent-sur-Sèvre, les organisateurs 
ont fait un don de 1 000 euros à 
l’association.
Un très grand merci !
- Le défi Solid’herbe du 27 août, 
organisé en partenariat avec Emmaüs 
Mauléon, a sollicité l’énergie de 

De gauche à droite : L. MERCERON (IDEC), N. FONTENEAU (AS), N. BOSSARD (AS), 
C. VIGNERON (AS), I.UVETEAU (secrétaire), A. MAYEUR (AS), R. GILLOT(AS)

Absentes : J. AMMEUX (ASG), A. DUVAL (AS), M.A. GAUCHER (ASG), E. LEBOEUF (AS), 
C. PAVAGEAU (AS), I. COUSIN (AS), C. BROSSET (AS), F. MOREAU (AS), J. HERVE MARRAUD 

DE SIGALONY (ergothérapeute)

 XN’hésitez pas à nous 
contacter :

Service de soins ADMR - Maison 
de santé
2 rue Mozart - 85290 Mortagne 
sur sèvre
Tel : 02 51 65 20 39
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Le collectif - FESTIVAL DE POUPET
Les noces de rubis !
35 ans – déjà – que le Festival de 
Poupet est marié avec son public et 
ses artistes !
Comme toutes les histoires d’amour, 
ce n’est pas un long fleuve tranquille… 
Des nuits d’ivresse aux petits matins 
qui déchantent… il s’en est passé des 
choses en 35 ans !
Les démarrages de cette bel le 
histoire des « Arts à la Campagne » 
sont longs… Ce sont les temps de 
fricotage… le public met du temps 
à venir, le festival est fleur bleue, 
bucolique, il en faut du temps pour se 
connaître, s’apprivoiser ! On veut se 
faire remarquer auprès de ce public 
tant désiré, alors on sort les nez 
rouges et on se prend les pieds dans 
le tapis de la finance… 
Petit à petit, la relation se créé… les 
fiançailles approchent ! Mais pour 
ça, il en faut de la persévérance, de 
la diplomatie et de la maturité ! Sur 
une même année, les plus grands 
écarts sont encore possibles : Johnny 
Hallyday, ses 30 000 spectateurs, 
son site de folie et son armada de 
logistique et de bénévoles… mais 
aussi Dwight Yoakam, son remplissage 
catastrophique malgré des appels 
depuis la Suisse et la Belgique le 
jour de l’annonce de sa venue tant 

il semblait attendu, sa demande de 
garde du corps armé… 
C’est pourtant là un virage qui 
s’amorce avec une vraie belle histoire 
qui s’installe, chacun trouve sa place 
dans la relation, s’émerveille, s’émeut 
de tout ce qui est possible quand les 
étoiles s’alignent : Sting, Ben Harper 
ou encore Roger Hodgson dans 
le théâtre de verdure, l’incroyable 
douceur et bonté de la famille Chedid 
dont on aimerait presque faire partie 

tellement ils nous semblent soudés… 
On en vient même à en rire (a posteriori 
! )  des plus grands caprices sur 
lesquels nous n’avons d’autres choix 
que de céder : mesurer la hauteur des 
tiges des roses de Sir Elton John ou 
faire atterrir l’hélicoptère de la Royal 
Navy à la Barbinière… On passe 
aussi l’éponge sur les blagues qui ne 
font pas rire de Thomas VDB, Fred 

Tousch ou le Chinois Marrant sur la 
soirée D8… Une histoire aussi longue, 
forcément, ça ne peut pas être au top 
tous les jours !  
Au bout de 35 ans, quand bien même 
la relation semble plus stable, plus 
posée, qu’on se fait une joie d’à 
nouveau accueillir Sting et plus de 140 
000 festivaliers sur 3 semaines bien 
établies dans le calendrier, que toutes 
les soirées sont réussies artistiquement 
et rencontrent leur public, là encore, 
r ien n’est définitivement acquis 
puisque les  accès  au concert -
événement de Stromaé sont venus 
assombrir le tableau. Décidément, 
pas de ronronnement possible, il faut 
sans cesse se réinventer, se remettre 
en question, avancer.
Voilà donc une histoire qui vit, avec 
ses hauts et ses bas, avec son train 
en marche, même s’il « déraille » 
parfois ! Ce train qui accompagne la 
vie du Festival, tel un fil rouge : La St 
Ignace, Las Vegas du Bois, RDV en 
train connu et bientôt la fête des 35 
ans et son Train de Noël. Alors, est-ce 
qu’on resigne pour les 35 prochaines 
années, avec la conscience que rien 
n’est jamais facile ? Allez, à cœur 
Malouin vaillant, rien d’impossible ! 
Tchou Tchou !!!

nombreux bénévoles venus de divers 
d’horizons pour l’occasion.
350 personnes ont participé au 
parcours déjanté et 300 repas ont été 
servis le soir.
Ce fut une belle mobilisation humaine 
et nous sommes heureux que cette 
journée ludique et sportive, musicale 
et festive, nous ait permis de faire 
connaître plus largement l’action de 
notre association.

Merci à tous les acteurs de cette belle 
solidarité !
Avec toutes nos diversités, nous 
souhaitons à tous une Bonne Année 
2023.
* « 100 pour un toit » : c’est l’idée 
q u ’ u n  n o m b r e  i m p o r t a n t  d e 
personnes donnent un peu (3€/mois 
par exemple) pour permettre d’offrir 
un toit.
 

Quelques infos :
Assemblée générale : lundi 27 février 
2023 à 20h espace culturel Saint Malo-
du-Bois
Transport, intendance, rencontres, 
échanges : ami.malvent@gmail.com
Laurence PLOUVIER 06 89 85 87 52
Dons : Michelle Allaire, 5 la Lande 
85590 Saint Malo-du-Bois
Mail : mmallaire@wanadoo.fr   
Tél. : 06 80 33 54 09 

La vie associative

AGRESPO Restauration Scolaire de Saint Malo-du-Bois

L’AGRESPO est une association 
de parents bénévoles qui assure la 
gestion de la cantine de Saint Malo-
du-Bois, qui gère les commissions 
«enfants en difficulté», les plannings, 
les prélèvements et le personnel en 
collaboration avec la mairie.
Un  par tenar ia t  avec  Res to r ia , 
prestataire de restauration collective, 
est mis en place depuis fin février 
2022 ; cette décision a été prise 
avec la mairie afin de répondre aux 
attentes de l’association qui permet 
une gestion de la restauration scolaire 
en toute sérénité. Nous remercions la 
mairie pour son soutien financier.
Les repas (une moyenne de 140 par 
jour) sont préparés sur place et servis 
par une équipe de 4 personnes. Une 
expertise est réalisée afin d’élaborer 
les menus,  assurer  une cuis ine 
personnalisée, de saison et locale 
dans le strict respect des normes 
d’hygiène et de sécurité alimentaire. 

Des repas à thèmes seront instaurés 
ainsi qu’une campagne zéro déchet.
Côté pratique, le site de la cantine 
www.restaurant-scolaire-agrespo.
fr permet aux nouvelles familles de 
s’inscrire et surtout permet à tous 
de planifier les jours de cantine 
souhaités, et ce avant le 19 du mois. 
Nous rappelons la nécessité de 
prévenir le restaurant scolaire lorsqu’il 
y a des changements de date. Et il est 
possible de laisser un message qui 
sera pris en compte au 02 51 63 55 59.
Le personnel : Lucie MICHENEAU, 
L é n a  F O R G E A R D ,  M a r i e - L i n e 
DRAPEAU et Christophe DUGAST 
(chef cuisinier employé par Restoria).
Notre bureau est composé de Lynda 
GAILLARD, Pauline JOUSSEAUME, 
Elodie RAVON, Mickaël RAUTURIER 
et de deux nouveaux membres Benoît 
MAYEUR et Sarah RICHARD.
Il reste à l’écoute des parents et 
ouvert aux suggestions et remarques 
afin d’améliorer encore ce service à 

destination des familles.
Enfin, Marlène MENANTEAU (membre 
actif depuis 2013 et secrétaire à partir 
de 2018), Anita BOUCHET (membre 
actif en 2013, secrétaire de 2014 à 
2018, et co-présidente depuis 2018) 
et Lucie DIXNEUF (vice-trésorière en 
2015, trésorière de 2016 à 2018 et 
co-présidente depuis 2018) quittent 
le bureau. Un très grand merci à 
elles pour leur disponibilité, leur 
implication et enfin leur réactivité. 
Nous vous souhaitons de bonnes 
fêtes de fin d’année et UNE TRES 
BELLE ANNEE 2023 !

Sandrina JADAUD

VIE LIBRE « la liberté en partage ! »
Quand on parle de dépendance à un 
produit tel que l’alcool, la drogue, 
le tabac, les jeux…des expressions 
reviennent souvent comme « s’en 
sortir », mais se sortir de quoi ?
La vocat ion première de notre 
mouvement,  c ’est  bien d’aider 
les personnes aux prises avec une 
addiction à sortir de l’enfer qui les 
prive de leur liberté !

COMMENT AIDER ?
Nos rencontres mensuel les,  en 
petits groupes de parole, grâce à 
l’ambiance chaleureuse, les regards 
sans jugements, sans suspicion, 
grâce à l’amitié qui s’y développe, 
apportent une aide indispensable 
pour comprendre que l’addiction est 
une maladie et non un vice.
Chaque membre, attentif et généreux, 
capable de donner de son temps 
à l’écoute de l’autre, attentif aux 
difficultés de celui qui est en demande 
d’aide, peut, même modestement, 
déclencher le fameux déclic qui 

permettra de s’ouvrir à l’envie de se 
soigner.
Notre présence aux côtés  des 
personnes en difficulté n’exclut pas 
l’aide des professionnels de santé, 
bien au contraire ! Nous sommes tous 
complémentaires les uns des autres.

ET L’ENTOURAGE ?
Les familles ne sont pas épargnées 
par les conséquences des addictions 
! Elles prennent la maladie de plein 
fouet et deviennent co-dépendantes, 
tentant souvent maladroitement 
d’aider ceux qui sombrent dans la 
dépendance.
Pour soutenir l ’entourage, nous 
organisons aussi des rencontres sous 
forme de groupe de parole avec des 
conjoints, parents, enfants, fratries, 
amis… Nous informons du fait qu’il 
s’agit de maladie et que le malade 
ne peut s’en sortir seul par un 
effort de volonté ! Tenter de solliciter  
« l’intelligence du cœur », s’il demeure 
encore de l’amour au sein de la famille 
peut se révéler un précieux soutien !

NOTRE OBJECTIF :
Faire tomber les tabous et vous 
encourager à nous rejoindre s i 
vous vous quest ionnez sur  vos 
consommations, si vous êtes en 
souffrance avec l’alcool, le tabac, ou 
toute autre forme de drogue.
Famil les,  amis,  n’hésitez pas à 
nous interpeler si quelqu’un de 
votre entourage sombre dans la 
dépendance.
Nous sommes là pour vous apporter 
notre soutien ! 

 X Contact : Alain et Geneviève 
Blanchard, 02 51 67 85 36.

NOTRE FORCE, C’EST L’AMITIE !
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Infos diverses

RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE
Dans les trois mois qui suivent leur 16e anniversaire, tous les jeunes français, garçons et filles, doivent se faire 
recenser à la mairie de leur domicile ou au consulat s’ils résident à l’étranger. 

Cette démarche obligatoire s’insère dans le parcours 
de citoyenneté qui comprend outre le recensement, 
l’enseignement de défense et la Journée Défense et 
Citoyenneté (JDC). Le recensement facilite l’inscription 
sur les listes électorales et permet d’effectuer la Journée 
Défense et Citoyenneté. Cette journée donne lieu à la 
délivrance d’un certificat qui est exigé pour présenter les 
concours et examens organisés par les autorités publiques 
(permis de conduire, baccalauréat, inscription en faculté…).

 X  Pour tout renseignement veuillez 
contacter l’accueil de la mairie ou le 
Centre du Service National d’ANGERS 
02 44 01 20 50 
csn-angers.jdc.fct@intradef.gouv.fr

LES INCIVILITES
UN PROBLEME RECURRENT ET UN 
COMBAT QUOTIDIEN
Le comportement de certains citoyens, qui 
ne respectent pas les règles de la vie en 

communauté vont se voir sanctionner.
Les incivilités sont nombreuses (déjections animales, 
politesse, dépôts sauvages d’ordures, le non-respect des 
règles de stationnement, les zones bleues et les sens 
interdits etc...). C’est sur ce dernier point que nous voulons 
surtout insister.

Depuis la Toussaint, un agent technique de la commune, 
Aurélien DEBOSCKER est assermenté. Sa nouvelle fonction 
d’Agent de Surveillance de la Voie Publique (ASVP) est de 
faire respecter les stationnements au sein de la commune. Il 
constate et verbalise les infractions.
Dans un premier temps, Aurélien fera de la prévention. Les 
personnes qui feront des infractions à répétition se verront 
verbaliser. 
Nous comptons sur votre compréhension et votre respect 
envers l’AGENT.

RECRUTEMENT
Nous recherchons toujours un 
agent technique pour assurer la 
surveillance des enfants sur la cour 
4h20 par semaine (12h15 - 13h20 
les jours de classe).

Pour tout renseignement, se présenter 
en mairie. Merci d’envoyer cv et lettre 
de motivation.

BANQUETS DE CLASSE
Comme vous le savez, la loi sur le 
R.G.P.D. (Règlement Général sur la 
Protection des Données) nous interdit 
de communiquer les renseignements 
sur  les  administ rés ,  nous vous 
proposons donc pour les banquets 
de classe, de faire paraître un encadré 
dans le P’tit Malouin dont les dates de 
parution sont fin juin et fin décembre 
de chaque année.
Il suffit de nous envoyer votre article à 
l’adresse mail de la mairie : 
mairie@saintmalodubois.com

HORAIRES D’OUVERTURE DES DECHETTERIES

Nouveaux horaires à partir du 1er septembre 2022 :

Déchetterie du Landreau
4 rue Thomas Edison - Pôle du Landreau 
La Verrie - 85130 Chanverrie
02 51 63 03 14
Lundi et vendredi : 14h - 18h
Mardi et jeudi : 9h - 12h
Mercredi et samedi : 9h - 12h / 14h - 18h
Déchetterie du Grand Bois Chabot
Le Grand Bois Chabot - 852900 Saint Laurent-sur-Sèvre
02 51 67 70 10
Lundi et samedi : 9h - 12h / 14h - 18h
Vendredi : 9h - 12h
Jeudi et mercredi : 14h - 18h

Déchetterie des Quatre Routes
Les Quatre Routes - 85130 Saint-Martin-des-Tilleuls
02 51 65 62 72
Lundi et samedi : 9h - 12h / 14h - 18h
Mardi, mercredi et vendredi : 14h - 18h

HORAIRES  
DE LA BIBLIOTHÈQUE 
LA MALLE AUX LIVRES
Le lundi de 16h à 18h,
Le samedi de 10h30 à 12h00

SERVICE POSTAL
Heures de levées du courrier 
du lundi au vendredi :
Saint Malo-du-Bois : 15h30
Les Epesses : 16h
Le samedi matin :
Saint Malo-du-Bois : 11h30
Les Epesses : 12h

PORTAGE  
DES MÉDICAMENTS
Ginette et Guy ALLAIN :  
02 51 92 33 89, Françoise et 
Michel GROLLEAU :  
06 70 57 14 32 sont à votre 
disposition, n’hésitez pas à 
les contacter si vous souhaitez 
bénéficier de leur aide pour le 
portage des médicaments.

MAIRIE
LA MAIRIE SERA 
FERMÉE 
LES SAMEDI MATINS 24 
ET 31 DECEMBRE 2022 
ET LE LUNDI  
26 DECEMBRE
A L’OCCASION DES 
FETES DE FIN D’ANNEE

HORAIRES D’OUVERTURE 
DU CENTRE DE SANTÉ  
DE LA SÈVRE
Prises de sang sur rendez-vous :
De 7h15 à 8h les lundi, mercredi, 
jeudi, vendredi et samedi.
Permanences : de 18h à 18h30
Du lundi au vendredi au Centre de 
Santé de la Sèvre, place Grignon 
de Montfort à Saint Laurent-sur-
Sèvre
Tél. 02 51 67 84 85

ASSISTANTES SOCIALES
02 51 65 03 38 
Du lundi au vendredi sur RDV

C.A.F.
Les jeudis sur rendez-vous au 

0 810 25 85 10

CONSEILLÈRE EN 
ÉCONOMIE SOCIALE  
ET FAMILIALE
Accueil sur RDV au 02 51 65 17 74

CPAM (CARSAT)
Jeudi de 14h à 16h30 sans RDV. 
Assistante sociale de la CPAM :  
sur RDV au 02 51 44 17 90 au 
bureau 217

permanences au centre de la petite enfance 
à mortagne-sur-sèvre
Avenue des Madeleines - 85290 Mortagne-sur-Sèvre

BANQUET DE LA 
CLASSE 1972

Notez la date du samedi 4 
février 2023, pour arroser 
nos 50 ans et passer un bon 
moment  au  res taurant  « 
La Butte » aux Châtelliers-
Châteaumur.
Si vous êtes concernés et 
intéressés par ce banquet, 
prenez contact avec Carole 
LUCAS au 06 72 80 29 95.
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Infos diverses

SIEL BLEU
ACTIVITE PHYSIQUE ADAPTEE
L’atelier d’activité physique adaptée 
Siel Bleu s’adresse à toutes les 
personnes ayant 60 ans et plus ou 
atteintes de pathologies chroniques.
Ces ateliers permettent de maintenir 
les capacités cardiaques, respiratoires, 
musculaires et motrices. Ils sont utiles 
pour garder la forme, améliorer sa 
condition physique tout en prenant en 
compte le bien-être psychologique. 
Il ressort également un bien être 
nouveau au quotidien, à domicile, 
pendant les sorties.
Les ateliers sont assurés par des 
professionnels de l’APA (Activité 
Physique Adaptée) de l’association 
Siel Bleu.

Au cours des séances, l’accent est 
mis sur le renforcement musculaire 
du haut et du bas du corps (avec 
ou sans matériel), contrôle postural 
dynamique et statique, les réflexes, 
la concentration, la mémoire, les 
étirements, l’assouplissement, la 
respiration, la coordination et des 
exercices de double tâches (obligation 
de se concentrer sur deux consignes à 
réaliser simultanément).
« Il suffit d’un rien pour faire naître un 
sourire, et il suffit d’un sourire pour 
que tout devienne possible. »

La convivialité et le sourire sont 
omniprésents ! L’activité s’adresse à 
tous ceux qui souhaitent bénéficier 
d’une activité physique régulière 
et adaptée à leur rythme et est une 
excellente occasion de rencontrer des 
personnes de la commune.

 X Les séances se déroulent chaque 
vendredi à partir du 16 septembre, 
pour cette année 2021, de 16h15 
à 17h15 à la salle Tempyre. La 
première séance est gratuite.  Le tarif 
est de 54 euros par trimestre avec 
une adhésion annuelle de 18 euros. 
Si vous êtes intéressé, vous pouvez 
vous rendre directement le vendredi 
à la salle ou contacter M GUETTÉ 
Nicolas au 06 63 58 98 27 ou par 
mail à nicolas.guette@sielbleu.org.

CENTRE DE SANTE INFIRMIER DE LA SEVRE
Les missions :
- Actes infirmiers : prises de sang, 
injections, pansements, préparations 
de médicaments, vaccinations...
- HAD : hospitalisation à domicile
- Prévention et éducation à la santé: 
alimentation, sommeil, risque de 
chute, maladies cardiovasculaires...
Les infirmières réalisent les soins sur 
prescription médicale à domicile 
ou au centre de santé. Les soins 
sont remboursés par les caisses 
d ’ a s s u r a n c e s  m a l a d i e s  e t  l e s 
mutuelles.
Notre Centre de Santé s’organise 
avec ses professionnels de santé 
pour vous garantir des soins prescrits 
24h/24h et 365 jours/ 365. Les soins 
sont dispensés 7 jours sur 7 à domicile 
ou au CSI.
Le centre de santé infirmier de la 
Sèvre comprend deux sites :  le 
Centre des EPESSES et une Annexe 
à SAINT LAURENT SUR SEVRE. Il 
couvre 8 communes : LES EPESSES, 
MALLIEVRE, TREIZE VENTS, St MARS 
LA REORTHE, LES CHATELLIERS-

CHATEAUMUR, SAINT LAURENT SUR 
SEVRE, SAINT MALO DU BOIS, LA 
CHAPELLE LARGEAU.
Le CSI de la Sèvre se compose 
d’une équipe de 10 infirmières et 
de 2 secrétaires. Une infirmière 

responsable, Madame Landrieau 
Sandrine assure la coordination au 
niveau de l’équipe des professionnels 
et des soins. Le CSI est géré par les 
membres bénévoles d’une association 
ADMR.

CENTRE DE SANTÉ 
INFIRMIER ADMR DE LA SÈVRE
Annexe de Saint Laurent sur Sèvre
1 Bis place Grignon de Montfort

85 290 SAINT LAURENT SUR SEVRE 
02 51 67 84 85

SOINS À DOMICILE 7J/7 SOINS 
AU CENTRE, sur RDV

Du Lundi au Samedi, à partir de 7h
Prise de sang : du Lundi au Samedi 

de 7h10 à 7h50
ACCUEIL SECRETARIAT

Mardi de 9 h à 13h Jeudi de 7 h à 
12 h Vendredi de 9 h à 12 h

Répondeur disponible 24h/24 
Prise de rdv possible via Doctolib.

CENTRE DE SANTÉ 
INFIRMIER ADMR DE LA SÈVRE

1 bis rue de Beauséjour
85 590 LES EPESSES

02 51 57 37 51

SOINS À DOMICILE 7J/7 SOINS 
AU CENTRE, sur RDV

Du Lundi au Samedi à partir de 7h
Prise de sang : le Mercredi et 

Samedi de 8h à 9h
ACCUEIL SECRETARIAT

Lundi de 9 h à 13 h
Mardi et jeudi, de 9 h à 13 h et de 
13h45 à 16h15 Mercredi de 8 h à 11 h
Vendredi de 8 h à 13 h et de 13h45 
à 16h15 et le Samedi de 8 h à 12 h

Répondeur disponible 24h/24 
Prise de rdv possible via Doctolib.

CENTRE DE SOINS NON 
PROGRAMMÉS
Suite à  une réunion organisée 
le 13 janvier  2022 par la  CPTS 
(Communauté  P ro fess ionne l le 
Territoriale de Santé) autour des 
soins non programmés, un groupe de 
médecins généralistes du territoire de 
la CPTS du Haut Bocage a travaillé 
sur la mise en place d’un centre de 
soins non programmés (CSNP) sur 
ce territoire (qui recouvre la totalité 
des Communautés de communes de 
Pouzauges, les Herbiers, Mortagne 
et deux communes de la CC de 
Chantonnay et une de la CC de St 
Fulgent/Les Essarts).
L’ouverture du centre de soins non 
programmés (CSNP) a eu lieu le 9 mai 

au pôle Avicenne aux Herbiers.
L’objectif de ce centre est d’améliorer 
la prise en charge des soins médicaux 
non programmés aigus relevant de la 
médecine générale pour les patients 
ne trouvant pas de réponse au sein 
des cabinets médicaux du secteur
Le public ciblé : les patients dont le 
médecin traitant n’est pas disponible, 
sans médecin traitant ou hors de son 
lieu de résidence 
Équipe : une secrétaire médicale et 
des médecins salariés par le CHD 
(retraité, remplaçant ou en activité 
libérale) 
M o d a l i t é s  d ’ a d re s s a g e  :  l a 
population concernée par cette 
consultation doit solliciter le 116 117 
(numéro départemental, donc parfois 

saturé mais en persistant, les patients 
ont facilement des rendez-vous) qui 
assure la régulation des demandes et 
oriente vers le CSNP. 
L’ouverture de ce centre s’est faite en 
collaboration étroite avec le CHD et le 
soutien financier de l’ARS.

 X Bérénice TREILLARD 

Coordinatrice santé de la CPTS du 
Haut Bocage
coordocpts.hautbocage@gmail.com
06.75.25.35.49
17 rue St Etienne 85500 LES HERBIERS

MISSION LOCALE HAUT BOCAGE
           

C’est peut-être toi si : 
 🙂 tu as entre 16 et 25 ans (ou jusqu'à 30 ans si tu es en 

situation de handicap)
 🙂 tu cherches un emploi, une formation ou un projet 

professionnel

C’est quoi ?
 🙂 un contrat de 6 à 12 mois entre toi et la Mission Locale
 🙂 des rendez-vous réguliers avec ton/ta conseiller/ère
 🙂 un programme personnalisé construit avec ton/ta 

conseiller/ère
 🙂 une application pour suivre ton dossier et discuter 

avec ton/ta conseiller/ère
 🙂 500€ maximum chaque mois

C'est ok pour toi ?

Contacte ta Mission Locale !
02 51 66 81 15
contact@mlhb.fr
Permanence de Mortagne sur Sèvre Mairie - 85290 
MORTAGNE SUR SEVRE     
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COMMENT DECLARER UNE LOCATION 
MEUBLEE TOURISTIQUE DE COURTE DUREE
Tourisme : des mesures pour encadrer le marché des locations saisonnières.

L'offre d'hébergements touristiques 
subit une profonde mutation. En 
ra i son du déve loppement  des 
plateformes de réservation en ligne, 
les locations de courte durée de 
chambres ou logements se sont 
multipliées ces dernières années.

« Le Pays de Mortagne n’échappe 
pas à la tendance. Le développement 
des meublés destinés à une clientèle 
touristique constitue un point de 
vigilance dans le contexte tendu en 

matière de logement que connaît 
notre territoire. C'est de l’habitat qui 
disparaît du marché de l’immobilier et 
qui échappe aux familles en quête de 
logement. Ce phénomène a un impact 
sur la vie locale : baisse d’effectifs 
dans les écoles, perte d’activité 
pour des commerces et services de 
proximité qui doivent travailler toute 
l’année... » explique Guillaume JEAN, 
Président du Pays de Mortagne.  
« Nous souhaitons mettre le curseur au 
bon endroit pour trouver un équilibre 

à cette activité économique ». La loi 
permet désormais aux communes 
d’encadrer le développement de 
ces locations touristiques en limitant 
la transformation de logements 
« traditionnels » en meublés de 
tourisme. Afin d’y parvenir, un régime 
de changement d’usage des locaux 
d’habitation a été instauré lors du 
Conseil de Communauté le 4 juillet 
2022.

A L’ATTENTION DES PERSONNES DE PLUS DE 
60 ANS DU PAYS DE MORTAGNE

Le service prévention seniors de 
la Communauté de Communes 
organise un stage de remise à niveau 
du code de la route sur la commune 
de Chanverrie.
Au programme : révision du code 
de la route, rappel des règles de 
circulation…
Le stage comprend 3 atel iers 
théoriques et est programmé les 24, 
26 et 27 janvier 2023 de 9h30 à 11h30 
à la salle du conseil de la Mairie de 

La Verrie de Chanverrie.
Une part icipation de 10€ sera 
demandée à chaque personne pour 
l’ensemble des 3 matinées.
L’action est ouverte à tous les seniors 
du Pays de Mortagne.
Si vous êtes intéressé, merci de 
vous inscrire auprès du service 
Prévention seniors au 02 51 63 69 
14 ou par mail : prevention.seniors@
paysdemortagne.fr

TEMOIGNAGES
« Très intéressant. Pour moi cela a été 
une remise à niveau indispensable 
pour « une conduite routinière ». 
« Alors que je roule tous les jours et 
que je pensais bien conduire, cela 
a été une vraie prise de conscience 
pour la sécurité de tous ! »
 Le service prévention seniors vous 
remercie.

FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS DE CONJOINTS SURVIVANTS (FAVEC)
Reconnue d’utilité publique par le décret du 11 décembre 1956

Association Départementale Des 
Conjoints survivants, Et Parents 
d’Orphelins
FAVEC 85
15 rue Anatole France
85000 La Roche -Sur- Yon
Email: advc85@sfr.fr
Tél : 02.51.37.03.14
Nous sommes un lieu d’accueil où 
le caractère humain des relations 
est  pr ior i ta i re ,  où le  conjoint 
survivant se sent écouté, aidé par 
des responsables qui ont traversé la 
même épreuve.

• N o t r e  A s s o c i a t i o n 
Départementale a pour but :

• DE DÉFENDRE LES DROITS 
des personnes en situation de 
veuvage,

• D E  L E S  A I D E R  d a n s  l e u r s 
démarches administratives,

• DE LES REPRÉSENTER auprès 
des Pouvoirs publics afin de faire 
évoluer une législation 

actuellement défavorable,
Si vous êtes concernés, n’hésitez 
pas à nous rejoindre afin de faire 

nombre pour défendre nos acquis, 
nous renseignons les personnes 
gratuitement.
Des permanences sont assurées sur 
tous les secteurs de Vendée.
Sur  le  p lan  dépar tementa l , 
permanences tous les lundis de 
10h à 17h et le samedi sur rendez-
vous : 15, rue Anatole France à la 
ROCHE SUR YON
Renseignements au 02 51 37 03 14
Déplacement à domici le pour 
les personnes ne pouvant pas se 
déplacer.

LE PAYS DE MORTAGNE FAVORISE LA TRANSMISSION DES 
EXPLOITATIONS AGRICOLES 

Dans les 5 prochaines années, plus d’un tiers des 
agriculteurs du Pays de Mortagne seront dans une 
démarche de transmission de leur exploitation. Pour les 
aider, les élus du Pays de Mortagne ont engagé le territoire 
dans la démarche « Territoires Pilotes Transmission ». 
L’objectif est de mettre en place des actions innovantes 
afin de favoriser la transmission des entreprises agricoles. 
Les trois premières actions vont être lancées au début de 
l’année 2023 :
-  Un guide local « Réussir sa transmission sur le pays 

de Mortagne qui permettra à chaque agriculteur de 
découvrir les différentes étapes de la transmission. Il 
compilera l’ensemble des structures qui accompagnent 
les agriculteurs du territoire dans leur transmission 
permettant ainsi de prendre contact avec les bons 
interlocuteurs. 

-  Un forum de la Transmission organisé le jeudi 9 mars 

2023 de 10h à 12h30, à Saint-Martin-des-Tilleuls où 
tous les agriculteurs de plus de 50 ans seront invités à 
rencontrer et à échanger avec les représentants de 
différentes structures partenaires afin d’aborder les 
différents aspects de la transmission.

-  Les premiers Points Accuei l  Transmission  se 
dérouleront les 8 février à la mairie de Saint-Aubin-des-
Ormeaux et le 28 février à la mairie de Saint-Malo-du-
Bois afin de proposer à chaque agriculteur de plus de 
55 ans un entretien individuel pour faire le point sur leur 
situation avec un conseiller spécialisé en transmission de 
la Chambre d’Agriculture et un conseiller retraite de la 
MSA.

Pour tout renseignement sur la transmission, prendre 
contact avec Lola Delille, Conseillère en développement 
territorial à la Chambre d’Agriculture, lola.delille@
pl.chambagri.fr  
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Histoire

HISTOIRE
1940 Les réfugiés des Ardennes à 
Saint Malo-du-Bois

Page de l’histoire assez méconnue 
m a i s  i m p o r t a n t e  d e  l a  2 è m e 
guerre mondiale, l’évacuation du 
département des Ardennes sur ordre 
militaire, à partir de mai 1940, est un 
bouleversement pour ces populations 
qui abandonnent tous leurs biens, 
mais aussi pour la Vendée 390000 
habitants qui accueillera 81 985 
réfugiés.
A partir de 1928, André MAGINOT fait 
édifier sa « ligne » le long de toutes 
les frontières françaises, exceptée la 
Suisse, pays neutre. La construction de 
ces fortifications dure 10 ans, jusqu’en 
1938. Pendant cette période, l’état 
français réfléchit et établit dans le plus 
grand secret, un plan d’évacuation 
de tous les départements frontaliers, 
en cas d’un nouvel envahissement de 
l’Allemagne. Prévoir une évacuation 
laisse à penser que la Ligne Maginot 
n’était pas imperméable !!! Une 
instruction du 18 juin 1935, désigne 
les départements d’accueil ; pour les 
Ardennes ce sera la Vendée et les 
Deux Sèvres. Une autre instruction du 
10 janvier 1938, prévoit de déplacer 
288 632 habitants vers la Vendée et 
les Deux-Sèvres, qui totalisent 698 052 
habitants soit une augmentation de 
41 % de la population. A l’époque, 
les Préfets, seuls mis au courant de 
ce plan, mettent en garde l’Etat 
dans de nombreux rapports, sur la 
difficulté pour les communes, que 
peut engendrer l’accueil de ces 
masses de populations. Les maires 
quant à eux, n’en seront informés 
qu’à la mobilisation générale, le 1er 
septembre 1939.  

Début mai 1940, la drôle de guerre 
dure depuis des mois. Après l’invasion 
de la Pologne, par le IIIème Reich, 
la France et l’Angleterre qui avait 
déclaré la guerre à l’Allemagne le 
3 septembre 1939, n’avaient rien 
fait pour aider leur allié polonais. 
L’armée française s’était simplement 
retranchée derrière la ligne Maginot, 
en attendant une offensive ennemie. 
Le 10 mai, en application du plan 

Manstein, (voir carte) les allemands 
pénètrent aux Pays Bas, en Belgique 
et au Luxembourg, pour fixer les alliés 
pendant que les blindés passaient les 
Ardennes point faible du dispositif. On 
connaît la suite, les allemands seront 
à Paris le mois suivant. Ce même 10 
mai, l’opération « Exécutez Pas de 
Calais » nom de code de l’évacuation, 
est mise en place et le 12 mai à 5 
heures, les habitants de la commune 
ardennaise de Aubrives (716 habitants) 
connaissent leurs destinations. C’est 
Saint Malo-du-Bois (155 personnes 
pour une population évaluée à 733 
habitants), Chambretaud (203), Les 
Epesses (203), Treize-Vents (145) et 
Mallièvre (34). Ils se rassemblent sur 
leur place de leur Mairie, il fait beau 
ce jour-là.
Pour les femmes, mères de jeunes 
enfants et les personnes âgées, 
direction les gares de Haybes et de 
Fumay. Pour les adultes et les grands 
enfants, ce sera à pied, à vélo, ou 
en voiture à cheval. Les animaux 
chiens, chats, lapins et poules sont 
abandonnés sur place. Un grand père 
de Aubrives, va au cimetière dire un 
dernier adieu à son épouse décédée 
quelques semaines auparavant. 
Durant l’exode, beaucoup de familles 

sont scindées. Certains époux ont été 
dirigés vers le département de la Loire 
pour travailler en usine à Montbrison. 
N’oublions pas que si la Vendée est 
rurale et très agricole à l’époque, 
le département des Ardennes est 
industrialisé. Aux ardennais, il faut 
ajouter quelques réfugiés venus 
d’autres départements frontaliers ;
Le 13 mai, la préfecture des Ardennes 
est déplacée à l’hôtel Renaud de 
Sainte Hermine, au 105 rue Georges 
Clémenceau ! afin de quantifier et 
gérer les populations évacuées, 
notamment les allocations pour les 
plus démunies.  
155 personnes sont donc logées à Saint 
Malo-du-Bois, dans de nombreuses 
familles du Bourg, à l’ancienne école 
à côté de chez Joseph PUAU, chez 

SEGUIN rue de Tempyre, aux Montys 
chez les FRUCHET, à la Bretonnière Le 
Blanc chez les RAMBAUD, etc ...
Un jour en 1955, la famille MAZINGRE 
B R A B A N T  d e  M a r c h i e n n e s 
département du Nord (photo), est 
passée dans le bourg devant la 
maison PUAU, ou étaient assis sur le 
muret Joseph (8 ans) et ses parents. 
Selon Joseph, cette famille était logée 
chez les Seguin. Les retrouvailles ont 
été chaleureuses et pleine d’émotion. 
Chez les PUAU, il y avait aussi des 
ardennais. Saint Malo compte de 
nombreux prisonniers et plus tard des 
requis en Allemagne. Les Ardennais 
sont dans certains cas «les bienvenus», 
notamment pour les travaux de la 
ferme. Nombre d’entre eux, souvent 
spécial isés dans la métallurgie, 
découvriront le travail de la terre.

Certains réfugiés venaient d’autres 
départements. Au dernier trimestre 
1944, il ne restait que 11 réfugiés, mais 
ceux-ci n’étaient pas ardennais. Plus 
de 80 ans plus tard, les témoignages 
sont rares, et c’est une personne 
originaire de la Somme, qui apportera 
en 2017 un précieux et poignant 
témoignage filmé et titré « Je me 
souviens » par Philippe, Chantal et 
Samuel MANCEAU, chez Françoise 
PÉCOURT à Besançon, qui avait 9 
mois à l’époque de l’exil. Sa tante a 
tenu un petit agenda au jour le jour, 
qu’elle a retrouvé, et qui raconte leur 
exil et leur période passée à Saint 
Malo-du-Bois de juin 1940 à 1946. 
« Nous avons fait un long parcours 
de Amiens jusqu’en Vendée à pied. 
J’étais dans une voiture d’enfant, 
accompagnée de ma mère, Isabelle 
PÉROURT-HOCHAIN, ma marraine 
Marguerite PÉCOURT, ma tante 
Jeanne DELÉCLUSE, ma cousine 
Jeannine de 9 ans, mon oncle Jacques 
et mon cousin Arthur de 12 ou 13 
ans. Nous avons fait le voyage sur les 
routes hasardeuses de l’exil, menacés 
par la peur des bombardements, la 
difficulté de trouver un logement 
pour la nuit, souvent c’est de la paille, 
parfois une maison avec des draps. 
En arrivant à Saint Malo-du-Bois, nous 
avons été logés dans une ancienne 
école désaffectée (au calvaire près de 
chez Joseph PUAU).  Ma petite sœur 
Nicole est née, elle avait 16 mois de 
moins que moi. Ma mère étant très 

malade, est allée avec Marguerite 
et Jeanne à la Bretonnière le Blanc 
chez les RAMBAUD. Moi j’ai été 
placée au chêne Morin dans la famille 
MANCEAU, et ma petite sœur Nicole 
chez les voisins. Je suis revenue au 
Chêne Morin, il y a quelques années, 
pour une rencontre émouvante avec 
les MANCEAU. J’ai ensuite envoyé un 
album photos d’époque, et j’éprouve 
encore maintenant envers cette 
famille une immense reconnaissance, 
pour l’aide qu’ils nous ont apporté. »  
(photo : Françoise PÉCOURT à droite 
avec sa sœur Nicole et leur maman).
Mar ie  Josèphe  FRUCHET née 
R A M B A U D ,  q u i  ré s i d a i t  à  L a 
Bretonnière Le Blanc à l’époque, 
a bien connu Françoise PÉCOURT. 
«Nous jouions ensemble très souvent. 
Il y avait aussi un jeu qui s’appelait 
la balle au trou, i l  n’existe plus 
maintenant. On allait aussi souvent 
chercher les vaches dans les champs.  
Les deux tantes étaient couturières, 
elles m’avaient fait une très jolie 
robe».

Marie MANCEAU de Château-Guibert 
(85) originaire du Chêne Morin se 
rappelle : «Sa maman Isabelle atteinte 
d’une maladie respiratoire, nous 
avait demandé si on voulait prendre 
une de ses filles, nous avons accepté 
et Françoise s’était bien adaptée 
à la maison du Chêne Morin. Elle 
couchait dans la cuisine. Les deux 

tantes couturières m’avaient fait un 
manteau et un sac. Elles travaillaient 
bien, et avaient de la clientèle à Saint 
Malo. Pendant cette période, mon 
frère Victor a été requis en Allemagne 
de juin 1943 au 10 mai 1945. Je 
pense qu’ils sont partis fin décembre 
1945 après la guerre.» (photo : 
Famille MANCEAU avec Françoise 
PÉCOURT).

Le 1er octobre 1940, soit 5 mois après 
leur arrivée, il ne reste déjà plus que 
70 réfugiés à Saint Malo-du-Bois. Le 12 
septembre 1941, Lucien RETAILLEAU, 
Maire de l’époque, demande au 
Préfet par courrier, la procédure de 
bons de transports gratuits, pour les 
réfugiés demandant à regagner leur 
domicile « Laissez passer ». Réponse 
sèche du service des réfugiés « Les 
obligations de laissez-passer sont 
délivrés par la Kreiskommandantur 
(administration militaire allemande 
de l’arrondissement). Cela n’était 
bien sûr qu’une des nombreuses 
difficultés à traiter pour la municipalité 
de l’époque, car il fallait trouver aux 
réfugiés un logement, du travail, 
placer les enfants à l’école, sans 
oublier la différence de culture, 
avec notre patois mais aussi notre 
attachement à l’église, beaucoup 
moins prononcé dans les Ardennes.   
La plupart des réfugiés, ne sont restés 
que quelques semaines ou quelques 
mois à Saint Malo-du-Bois ou en 
Vendée, ce qui explique le faible 
nombre de témoignages. Ils n’avaient 
qu’une envie, reloger leurs maisons 
qu’ils ont retrouvé, souvent rasées 
par les bombardements ennemis. Ils 
ont tout laissé en partant, ils n’ont 
récupéré que des ruines. Et l’histoire 
se répète actuellement aux portes de 
l’Europe orientale.

Merci à Philippe MANCEAU, ainsi 
qu’à la famille RAMBAUD et Joseph 
PUAU pour leur témoignages et 
photos.  
Infos : Pour une prochaine page 
d’histoire consacrée aux requis du 
STO (Service du Travail Obligatoire) 
pendant le second conflit mondial, 
je recherche des témoignages et/
ou photo. Si vous souhaitez en faire 
part aux malouins, vous pouvez me 
contacter au 06-24-69-82-64, merci.

Bruno PIGNON
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Rétrospective 2022

Recette
Galette des Rois à la frangipane

Pour  6  personnes  –  Temps de 
préparation : 10 mn – Cuisson : 20 mn

 🙂 140 g d’amandes en poudre
 🙂 100 g de sucre fin
 🙂 75g de beurre tendre
 🙂 2 pâtes feuilletées
 🙂 2 œufs
 🙂 1 jaune d’oeuf
 🙂 1 fève évidemment ! 

1.  Placer une pâte feuilletée dans un 
moule à tarte, piquer la pâte avec 
une fourchette.

2. Dans un saladier,  mélanger la 
poudre d’amandes, le sucre, les 2 
œufs et le beurre mou.

3. Placer la pâte obtenue dans le 
moule à tarte et y cacher la fève (bien 
évidemment éviter de la cacher au 
milieu sous peine de tomber dessus 
directement en la coupant !)

4.  Recouvrir avec la seconde pâte 
feuilletée en collant bien les bords.

5.  Faire des dessins sur le couvercle et 
badigeonner avec le jaune d’œuf.

6.  Enfourner pendant 20 à 30 mn à 
200°C (thermostat 6-7). Vérifier 
régulièrement la cuisson.

7. Serv i r  t iède et  pourquoi  pas 
accompagné d’un bon jus de 
pomme ou d’une bolée de cidre

Un régal pour les petits et les grands ! 

Elections Présidentielles Vœux du Maire - Avril 2022

Kermesse - juin 2022 Marché artisanal 21 août 2022 Cérémonie du 11 novembre

Animation de Noël Bouge ton bocage

les décès

Avec nos pensées chaleureuses 

Le 9 janvier 2022
METAIS Henri 
84 ans

Le 15 janvier 2022 
LANDREAU Louis 
95 ans

Le 23 janvier 2022
RAVAUD Georgette 
95 ans

Le 29 janvier 2022
BOURASSEAU Léone 
83 ans

Le 22 février 2022
MANCEAU Joseph 
97 ans

Le 14 avril 2022
MENANTEAU Hélène 
96 ans

Le 26 avril 2022
PASQUIER  
Marie Thérèse 
84 ans

Le 5 juillet 2022
GABARD Marie-
Josèphe 
91 ans

Le 8 juillet 2022
GRAVELEAU 
Jacqueline 
75 ans

Le 26 juillet 2022
CHARRIER Madeleine 
98 ans

Le 21 août 2022
MANCEAU Raymonde 
95 ans

Le 31 octobre 2022
HAY Claude 
62 ans 

Le 4 décembre 2022
BERNARD Michel 
70 ans

LES NAISSANCES
Nos félicitations aux 
heureux parents.

Le 24 janvier 2022
MERLET Ambroise
La Ménie

Le 25 janvier 2022
ALLAIRE Nathan
12, rue de Tempyre

Le 21 avril 2022
VINET Allan
7, rue des Coquelicots

Le 31 mai 2022
MAINDRON Gaspard
La Rangereuse

Le 13 juillet 2022
BOULANGER Théodore
4, Le Petit Bouchet

Le 12 septembre 2022
MANCEAU Angélina
Le Chêne Morin

Le 13 septembre 2022
BONNEAU GEOFFROY 
Alix
8, rue des Vendéens

Le 15 octobre 2022
GROLLEAU Garance
30, rue des Roseaux

Le 19 octobre 2022
DIXNEUF Jules
13, rue du Lavoir

Le 17 novembre 2022
GHOUMA Mariem 
2, rue du Rouet

Le 1er décembre 2022
MANCEAU Talya 
Le Champtotet Neuf

Le 6 décembre 2022
BERSON  Mylann 
2, sentier du Chiron

État civil

Les mariages
Nos vœux de bonheur aux nouveaux mariés

Le 16 avril 2022
GAUTHIER Michel & LERIN Annie

Le 30 avril 2022
DUBOIS Anthony & BIBÉ Marie

Le 21 mai 2022
COUTANT Bruno & MOREAU Sarah

Le 4 juin 2022
COFFINEAU Antoine & LOIZEAU Adélaïde

Le 4 juin 2022
POIREAU Jean-François & WLODAREZACK 
Stéphanie

Le 5 juillet 2022
MARTINEAU Cédric & BESSETTE Geneviève

Le 23 juillet 2022
VINCENDEAU Valentin & VIGNERON Coralie

Le 15 octobre 2022
LE QUINQUIS Morgan & PRUD’HOMME Anne-
Claire
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Mairie de Saint-Malô-du-Bois
 Place du Souvenir - 85590 Saint-Malô-du-Bois

Tél. : 02 51 92 33 32 - mairie@saintmalodubois.com  
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